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Avant-propos
Marin MRČELA, Président du GRECO

L
e Rapport publié en 2014 par le Secrétaire Général 
sur la situation de la démocratie, des droits de 
l’homme et de l’État de droit présente des argu-

ments convaincants en faveur de la poursuite de 
l’engagement et de la lutte contre la corruption à 
tous les niveaux.

Trop de gens restent encore confrontés à la corruption 
en Europe dans leur vie quotidienne. En outre, la crise 
économique et fnancière a mis sur le devant de la 
scène l’impact généralisé de la mauvaise gestion, des 
confits d’intérêt et de la corruption, aussi bien dans 
la vie publique que dans le secteur privé.

Le Conseil de l’Europe, dont les 47 États membres 
couvrent toute l’Europe, est en mesure de consacrer 
des ressources politiques et intellectuelles impor-
tantes à la suppression des lacunes législatives et 
institutionnelles qui rendent possible la corruption. 
Le travail mené au sein de l’Organisation afn de déve-
lopper un ensemble de normes pour réglementer le 
lobbying – initiative unique en son genre au niveau 
mondial – est un exemple qui mérite d’être soutenu 
à cet égard. Le temps viendra peut-être où le Comité 
des Ministres examinera la possibilité de donner au 
GRECO mandat explicite de contrôler l’application 
de ce nouvel instrument. Un autre exemple est celui 
de la corruption dans le sport qui est présenté dans 
l’article thématique joint à ce rapport.

Les 49 États membres du GRECO (la totalité des États 
membres du Conseil de l’Europe, ainsi que le Belarus 
et les États-Unis d’Amérique) concentrent actuelle-
ment leurs eforts, dans le cadre du Quatrième Cycle 
d’Évaluation, sur le renforcement de la capacité des 
parlementaires, des juges et des procureurs à pré-
venir et combattre la corruption dans leurs propres 
rangs. Les institutions et les fonctions que repré-
sentent ces catégories professionnelles sont de la plus 

haute importance pour le fonctionnement de – et la 
confance dans – la démocratie. Je voudrais à cette 
occasion exprimer ma gratitude aux autorités de 
l’Autriche et de Monaco et à l’Académie internationale 
anti-corruption (IACA) pour l’aide qu’elles ont apportée 
à la tenue de la conférence de Laxenburg au cours 
de laquelle nous avons fait le bilan des tendances 
émergentes au terme des deux premières années de 
travail sur le Quatrième Cycle.

En 2014, j’ai eu le plaisir d’avoir un échange de vues 
en Plénière avec mon prédécesseur à la présidence 
du GRECO, Drago KOS, qui préside aujourd’hui le 
Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption dans 
les transactions commerciales internationales. Fort 
de la connaissance sans équivalent que lui donne 
son expérience de travail au sein des deux organes, 
il a dissipé toute crainte de chevauchement entre 
eux, en insistant de manière positive sur la gamme 
étendue des normes légales du Conseil de l’Europe 
auxquelles le GRECO peut faire appel et sur l’avantage 
clair qui résulte de la proximité géographique de nos 
nombreux membres.

L’adhésion de l’UE au GRECO demeure une question 
cruciale, d’autant qu’une nouvelle Commission euro-
péenne est entrée en fonction. Comme on le sait, la 
question de la participation ofcielle de l’Union euro-
péenne au GRECO est en cours de discussion depuis 
l’adoption par l’UE du Programme de Stockholm de 
2010 et la publication par la Commission européenne 
du train de mesures de lutte contre la corruption en 
juin 2011. Bien que beaucoup de temps se soit écoulé 
depuis – sans véritables progrès –, il est certain que la 
participation de l’UE au GRECO contribuerait à renfor-
cer l’impact de nombreuses activités de lutte contre la 
corruption engagées en Europe. Le Secrétaire Général, 
Thorbjørn Jagland, a abordé ces questions avec le 
Président Barroso et le Commissaire Malmström.
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En février 2014, la Commission a présenté le premier 
Rapport anticorruption de l’UE. Ce rapport prend 
largement en compte et mentionne abondamment 
les conclusions du GRECO, ce qui constitue clairement 
un hommage à notre travail. La Plénière du GRECO a 
également tenu un échange de vues fructueux avec 
des représentants de la Commission en mars 2014 et 
exprimé la volonté de poursuivre une coopération 
ad hoc avec la Commission en attendant son adhé-
sion ofcielle. En juin, le Conseil « Justice et afaires 
intérieures » a appelé instamment la Commission à 
inclure dans son prochain rapport anticorruption 
un examen des politiques d’intégrité mises en place 
dans les institutions de l’UE. Le Conseil a aussi appelé 
expressément à l’adhésion complète de l’UE au GRECO 
dès que possible, puis à l’évaluation des institutions 
de l’UE par le GRECO. En adhérant au GRECO comme 
membre à part entière, l’UE renforcera la crédibilité 
de son Rapport anticorruption et des eforts engagés 
pour lutter contre la corruption, y compris au sein des 

institutions de l’Union européenne. Il est à espérer que 
des progrès véritables en ce domaine pourront être 
obtenus dans un avenir pas trop distant.

Les changements introduits sous l’efet de notre tra-
vail montrent que le GRECO n’est pas un exercice de 
relations publiques ; il vise à obtenir des améliora-
tions efectives de la législation et des pratiques de 
lutte contre la corruption. Nous connaissons tous le 
« principe des quatre yeux » ; au GRECO, quarante-neuf 
paires d’yeux participent à la validation des résultats 
de nos équipes d’évaluation, en formulant des recom-
mandations et en suivant les progrès accomplis au 
moyen d’un processus qui fait une large place à la 
discussion, à l’analyse critique et à la pression des pairs 
mais ne permet guère d’échapper au contrôle. J’invite 
le public, les associations professionnelles et les ONG 
qui souhaitent soutenir notre travail à consulter nos 
rapports par pays (www.coe.int/greco) et à user de 
leur infuence pour assurer la pleine mise en œuvre 
de nos recommandations. 
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But

L
e GRECO est en activité depuis 1999. Organe 
anticorruption du Conseil de l’Europe, il a été créé 
comme un mécanisme de monitoring au titre 

d’un accord élargi, ce qui signife que les États mem-
bres ont décidé de participer activement à ses procé-
dures d’évaluation et de s’engager de façon ferme et 
durable à jouer un rôle proactif dans la prévention et 
la lutte contre la corruption.

L’objectif clairement déclaré des décisions politiques 
prises par les gouvernements représentés au sein de 
l’Organisation en vue de la création du GRECO était 
de renforcer la capacité de ses membres à combattre 
la corruption. Le modèle de monitoring mis en place 
est conçu afn de fournir à chaque État membre une 
analyse détaillée et un ensemble de recommandations, 
validées par ses pairs, visant à remédier aux insuf-
sances des politiques, lois, réglementations et cadre 
institutionnel nationaux de lutte contre la corruption. 
Les évaluations d’impact ultérieures (« procédures de 
conformité ») servent à vérifer les résultats obtenus 
et à encourager activement la poursuite des progrès 
en vue de la mise en œuvre des recommandations. Ce 
modèle, qui se caractérise avant tout par des niveaux 
multiples de validation des résultats et un fort degré 
d’appropriation du processus, permet à la dynamique 
de l’évaluation mutuelle et l’infuence des pairs de se 
déployer.

Normes anticorruption 
du Conseil de l’Europe

Les trois traités anticorruption spécifques développés 
par le Conseil de l’Europe portent sur la corruption 
du point de vue du droit pénal, civil et administratif. 
La corruption est perçue non seulement comme une 
menace pour le commerce international ou les intérêts 
fnanciers mais aussi pour les valeurs de la démo-
cratie, des droits de l’homme et de la prééminence 
du droit que défend l’Organisation. La Convention 

pénale sur la corruption (STE n° 173) défnit des 
normes communes pour les infractions de corrup-
tion – sans se limiter à une défnition uniforme de 
la corruption. Ses dispositions de portée exhaustive 
exigent, entre autres choses, l’incrimination de la 
corruption active et passive (ainsi que de la com-
plicité dans de telles infractions) des agents publics 
nationaux, des membres des assemblées publiques 
nationales, des agents publics étrangers, des membres 
des assemblées publiques étrangères, des membres 
des assemblées parlementaires internationales et 
des juges et agents des tribunaux internationaux, 
l’incrimination de la corruption active et passive dans 
le secteur privé et l’incrimination du trafc d’infuence. 
Les Parties à la Convention sont tenues de mettre en 
place des dispositions sur la responsabilité pénale 
des entreprises et sur la protection des personnes qui 
collaborent avec la justice et des témoins, et d’établir 
des sanctions efcaces, proportionnées et dissuasives 
au regard des infractions ci-dessus. Les dispositions 
en matière de coopération internationale visent à 
faciliter une communication directe et rapide entre 
autorités nationales. Le Protocole additionnel à la 
STE n° 173 (STE n° 191) requiert l’incrimination de 
la corruption active et passive des arbitres et jurés 
nationaux et étrangers.

La Convention civile sur la corruption (STE n° 174) 
traite de l’indemnisation des dommages, de la res-
ponsabilité, de la faute concurrente, des délais, de la 
validité des contrats, de la protection des employés, 
de l’établissement du bilan et de la vérifcation des 
comptes, de l’obtention des preuves, des mesures 
conservatoires et de la coopération internationale 
en relation avec la corruption défnie comme « le fait 
de solliciter, d’ofrir, de donner ou d’accepter, direc-
tement ou indirectement, une commission illicite, 
ou un autre avantage indu ou la promesse d’un tel 
avantage indu qui afecte l’exercice normal d’une 
fonction ou le comportement requis du bénéfciaire 
de la commission illicite, ou de l’avantage indu ou de 
la promesse d’un tel avantage indu ». 

Mission et cadre de travail
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Il convient de noter qu’à l’intérieur du GRECO, des 
critères d’évaluation et un niveau de contrôle détaillé 
identiques s’appliquent aux États, qu’ils aient ou non 
ratifé ces traités. La Convention pénale sur la cor-
ruption (STE n° 173) a été ratifée par quarante-cinq 
États membres du GRECO et la Convention civile 
sur la corruption (STE n° 174) par trente-cinq États 
membres. Trente-sept membres sont maintenant liés 
par le Protocole additionnel à la Convention pénale 
sur la corruption (STE n° 191), qui a été ratifé par la 
Géorgie, Malte, la Pologne et la Turquie en 2014.

Les traités sont complétés par les instruments juri-
diques suivants :

f Vingt principes directeurs pour la lutte contre la cor-
ruption (Résolution (97) 24 du Comité des Ministres)

f Recommandation du Comité des Ministres aux 
États membres sur les codes de conduite pour 
les agents publics, incluant un code modèle 
(Recommandation R(2000) 10)

f Recommandation du Comité des Ministres aux États 
membres sur les règles communes contre la cor-
ruption dans le fnancement des partis politiques 
et des campagnes électorales (Recommandation 
Rec(2003)4)

Des éléments anticorruption sont aussi inclus dans 
les instruments juridiques suivants adoptés par le 
Conseil de l’Europe en 2014 :

f Convention sur la manipulation des compétitions 
sportives (STCE n° 215), ouverte à la signature en 
septembre 2014

f Recommandation du Comité des Ministres aux États 
membres sur la protection des donneurs d’alerte 
(Recommandation CM/Rec(2014)7)

Bureau des traités du Conseil de l’Europe: 
www.conventions.coe.int 

Membres

L’adhésion au GRECO est ouverte, sur un pied d’égalité, 
aux 47 États membres du Conseil de l’Europe et aux 
États non-membres ayant participé aux travaux qui ont 
abouti à sa création (parmi ces derniers, le Canada, le 
Saint-Siège, le Japon et le Mexique n’ont toujours pas 
adhéré). La ratifcation par ces États des Conventions 
pénale et civile sur la corruption (STE n° 173 et 174) 
entraîne automatiquement leur adhésion au GRECO. 
Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe peut 
inviter d’autres États non-membres à adhérer aux 
conventions et/ou au GRECO. En décembre 2013, le 
Comité des Ministres a adressé une invitation formelle 
à adhérer au GRECO au Kazakhstan ; l’adhésion de ce 
pays n’est pas encore efective et est liée à la conclusion 
d’un accord pertinent. 

D’autres pays de diverses régions du monde 
– Kirghizistan, Mongolie, Maroc, Tunisie – ont manifesté 

un intérêt bien informé pour les instruments normatifs 
du Conseil de l’Europe et le modèle du GRECO.

Au cours d’une visite au Maroc, la Secrétaire générale 
adjointe du Conseil de l’Europe a rencontré le chef 
de l’Instance centrale de prévention de la corruption 
(ICPC) et invité ofciellement le pays à devenir Partie 
aux STE nos 173 et 174.

Les membres du GRECO incluent aujourd’hui 
l’ensemble du continent européen, ainsi que les États-
Unis d’Amérique.

Membres (49) par date d’adhésion

Belgique, Bulgarie, Chypre, Estonie, Finlande, 
France, Allemagne, Grèce, Islande, Irlande, Lituanie, 
Luxembourg, Roumanie, République slovaque, 
Slovénie, Espagne et Suède (Etats fondateurs – 
1er mai 1999)

Pologne (date d’adhésion : 20 mai 1999), Hongrie (9 
juillet 1999), Géorgie (16 septembre 1999), Royaume-
Uni (18 septembre 1999), Bosnie-Herzégovine (25 
février 2000), Lettonie (27 juillet 2000), Danemark 
(3 août 2000), Etats-Unis d’Amérique (20 septembre 
2000), « l’ex-République yougoslave de Macédoine » 
(7 octobre 2000), Croatie (2 décembre 2000), 
Norvège (6 janvier 2001), Albanie (27 avril 2001), 
Malte (11 mai 2001), République de Moldova (28 
juin 2001), Pays-Bas (18 décembre 2001), Portugal 
(1er janvier 2002), République tchèque (9 février 
2002), Serbie (1er avril 2003), Turquie (1er janvier 
2004), Arménie (20 janvier 2004), Azerbaïdjan 
(1er juin 2004), Andorre (28 janvier 2005), Ukraine 
(1er janvier 2006), Monténégro (6 juin 2006), Suisse 
(1er juillet 2006), Autriche (1er décembre 2006), 
Fédération de Russie (1er février 2007), Italie (30 juin 
2007), Monaco (1er  juillet 2007), Liechtenstein 
(1er janvier 2010), Saint-Marin (13 août 2010) et 
Belarus (1er juillet 2006 – participation efective à 
partir du 13 janvier 2011)

Composition et structures

Les processus de contrôle s’appuient sur l’expertise 
conjointe des praticiens membres des équipes d’évalua-
tion et des délégués des États siégeant en Plénière, qui 
contribuent abondamment sur le fond ; le Secrétariat 
fournit une aide technique spécialisée tout au long de 
ce travail. Des évaluateurs et des représentants des États 
sont nommés pour chaque Cycle d’Évaluation. Comme 
ils apportent le point de vue d’experts sur le contrôle 
en cours, leurs profls professionnels sont choisis en 
fonction des thèmes d’évaluation. Des évaluateurs ou 
délégués des États sont désignés comme Rapporteurs 
des procédures de conformité. La liste des délégations 
nationales du GRECO est reproduite à l’annexe I.
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Structures

f Plénière – délégations des représentants per-
manents nommés par les autorités de chaque 
État membre du GRECO

f Bureau – Président, Vice-Président et jusqu’à 
cinq représentants de la Plénière

f Équipes d’évaluation du GRECO – équipes ad hoc 
de praticiens/experts sélectionnés par la Plénière

f Comité statutaire – Représentants permanents 
auprès du Conseil de l’Europe des États membres 
de l’Organisation, ainsi que des représentants spé-
cialement désignés des États membres du GRECO 
qui ne sont pas membres du Conseil de l’Europe

Observateurs

L’octroi du statut d’observateur donne à d’autres L’octroi du statut d’observateur donne à d’autres 
organisations internationales accès au travail de organisations internationales accès au travail de 
la Plénière et fournit une voie formelle de consul-la Plénière et fournit une voie formelle de consul-
tation et de coordination.tation et de coordination.

f Académie internationale anti-corruption (IACA)

f Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE) 

f Organisation des États américains (OEA)

f ONU, représentée par l’Ofce des Nations Unies 
contre la drogue et le crime (ONUDC)

Autres organes du Conseil de l’Europe invités 
à désigner un représentantà désigner un représentant

f Banque de développement du Conseil de 
l’Europe (CEB)

f Comité européen sur les problèmes criminels 
(CDPC)

f Comité européen de coopération juridique 
(CDCJ)

f Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
(APCE)

Méthodologie – Évaluation

Les équipes d’évaluateurs recueillent les informations 
sur la base desquelles efectuer leur analyse d’abord 
au moyen de questionnaires, puis au cours d’une visite 
sur place dans le pays qui leur permet d’obtenir des 
informations supplémentaires par des discussions avec 
des représentants d’institutions nationales essentielles 
et de la société civile. Les équipes d’évaluation passent 
une semaine sur le terrain où elles mènent de franches 
discussions. Dans le Quatrième Cycle d’Évaluation en 
cours, les équipes rencontrent généralement :

f des parlementaires, des partis politiques (repré-
sentés ou non au parlement) et des commissions 
parlementaires ; 

f des organes parlementaires spéciaux et des services 
administratifs ;

f des lobbyistes ;

f des départements ou organes s’occupant de la 
réglementation, des normes professionnelles, de 
la carrière et de la surveillance des juges et des 
procureurs ;

f des juges (y compris des juges non professionnels) 
et des procureurs de toutes instances judiciaires ;

f des services administratifs des tribunaux et du 
ministère public (gestion des afaires et contrôles 
de qualité/performance) ;

f des juges d’instruction et leurs services 
administratifs ;

f des conseils de la magistrature et d’autres organes 
de surveillance ;

f des organes de recours/médiateur ;

f des associations/syndicats des professions juri-
diques et judiciaires ;

f des institutions de formation ;

f des organes de lutte contre la corruption ;

f des ONG (y compris chapitres nationaux/repré-
sentants de Transparency International (TI) et de 
l’Organisation mondiale des parlementaires contre 
la corruption (GOPAC)) ;

f des institutions de recherche et des universitaires ;

f des représentants des entreprises ;

f des médias ;

f des prestataires de coopération technique inter-
nationale présents dans certains pays. 

Les rapports nationaux qui sont établis présentent une 
description et une analyse de la situation actuelle sur la 
base des données fournies, recueillies et contrôlées à 
l’intérieur et à l’extérieur du pays. Ils identifent les pro-
blèmes ou défs à surmonter et les mesures à prendre 
à cette fn sont défnies dans des recommandations 
adressées au gouvernement. Tout au long du proces-
sus, on s’eforce de maintenir des normes techniques 
rigoureuses et de haut niveau, et de trouver un équilibre 
entre la défnition de politiques susceptibles d’être 
appliquées à l’ensemble des membres et l’élaboration 
de recommandations utiles, adaptées aux diférents 
profls de pays et types de lacunes – ce sont là les 
caractéristiques du modèle du GRECO. Les rapports 
d’évaluation adoptés contiennent de très nombreuses 
informations sur les politiques anticorruption en Europe 
et aux États-Unis d’Amérique, en mettant l’accent à la 
fois sur les résultats et sur les lacunes.

Méthodologie – Conformité

Les mesures prises en réponse aux recommandations 
du GRECO font l’objet d’une évaluation d’impact spé-
cifque – la procédure de conformité – qui assure un 
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suivi utile aux évaluations du GRECO. Cette procédure 
comporte deux phases. La première correspond à 
l’adoption d’un rapport de conformité, qui évalue les 
mesures prises par chaque Etat pour mettre en œuvre 
les recommandations dans les 18 mois suivant une éva-
luation. Si nécessaire, les évaluations sont poursuivies 
au terme d’une nouvelle période de mise en œuvre de 
18 mois, dans un addendum au rapport de conformité 
(procédures de conformité des Premier et Deuxième 
Cycles) ou un second rapport de conformité (procédures 
de conformité des Troisième et Quatrième Cycles). Des 
phases intermédiaires ou d’évaluation complémentaire 
sont également organisées, si le GRECO conclut que 
les mesures prises en réponse aux recommandations 
doivent être considérées « globalement insufsantes ». 
Les procédures de conformité relatives aux cycles d’éva-
luation précédents se poursuivent parallèlement aux 
évaluations du cycle en cours. 

Article 30 – Règlement Intérieur

1. Les membres du GRECO doivent se conformer 
aux recommandations contenues dans le rap-
port d’évaluation et les mettre pleinement en 
œuvre dans les délais décidés par le GRECO.

2. Conformément à l’Article 15, paragraphe 6 
du Statut, les membres doivent présenter au 
GRECO un rapport de situation (ci-après « rap-
port RS ») indiquant les mesures prises pour se 
conformer aux recommandations contenues 
dans le rapport d’évaluation. Le GRECO exa-
mine ces rapports et décide si le membre s’est 
conformé ou non aux recommandations.

Conformité renforcée

Par rapport au Deuxième Cycle et au Premier et 
Deuxième Cycles d’Évaluation conjoints, le degré de 
conformité des États membres avec les recommanda-
tions du GRECO émises au cours du Troisième Cycle 
d’Évaluation a quelque peu baissé. Cela s’explique en 
partie par le caractère sensible de certaines des ques-
tions en jeu comme, par exemple, la transparence du 
fnancement des partis politiques et des campagnes 
électorales. 

Lorsque la performance d’un État membre est jugée 
« globalement insufsante », les procédures prévues à 
l’article 32 sont appliquées afn d’améliorer les perspec-
tives d’une meilleure conformité. L’organisation d’une 
mission de haut niveau (article 32, paragraphe 2(iii)) 
a été envisagée dans un ou deux cas. 

Article 32 – Règlement Intérieur

1. Toutes mesures concernant les membres défail-
lants sont guidées par les principes suivants :

– égalité de traitement entre les membres du 
GRECO ;

– une approche proportionnée dans le traite-
ment des membres défaillants ;

– approbation par la plénière des mesures à 
prendre tout en permettant une certaine fexi-
bilité concernant leur application et le délai 
pour ce faire.

2. La procédure concernant les membres défail-
lants est la suivante :

i. le GRECO demande au chef de délégation du 
membre défaillant la production d’un rapport 
ou de rapports réguliers sur ses progrès quant 
à la mise en œuvre des recommandations dans 
des délais défnis.

ii. S’il est constaté que le membre concerné 
ne s’est toujours pas mis en conformité avec 
les recommandations après l’application du 
paragraphe 2 (i), le GRECO applique une ou 
plusieurs des mesures suivantes :

a. le Président du GRECO envoie une lettre, 
avec copie au Président du Comité statu-
taire, au chef de délégation du membre 
concerné, attirant son attention sur le non-
respect des recommandations ;

b. le GRECO invite le Président du Comité 
Statutaire à envoyer une lettre au 
Représentant Permanent auprès du Conseil 
de l’Europe du membre concerné atti-
rant son attention sur le non-respect des 
recommandations ;

c. le GRECO invite le Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe à envoyer une lettre 
au Ministre des Afaires Etrangères de l’Etat 
membre concerné, attirant son attention sur 
le non-respect des recommandations.

iii. A n’importe quel stade de la procédure de 
non-conformité, le GRECO peut demander 
au membre concerné de recevoir une mis-
sion à haut niveau (incluant le Président et 
le Secrétaire Exécutif du GRECO, le Directeur 
Général des Droits de l’homme et de l’Etat 
de droit et certains chefs de délégation) afn 
de renforcer l’importance que revêt la mise 
en conformité avec les recommandations 
pertinentes.

iv. Sans préjudice de l’article 33, le GRECO peut 
clore la procédure entamée à l’égard d’un 
membre défaillant après avoir dûment exa-
miné l’efet des mesures prises en vertu des 
paragraphes 2 i, ii et iii et la durée de la procé-
dure. Dans ce cas, le GRECO publie un constat 
de non-conformité avec le rappel de l’action 
entreprise par le membre concerné en réponse 
aux recommandations formulées dans le rap-
port d’évaluation mutuelle.
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Cycles d’évaluation

Les cycles d’évaluation structurent le travail de suivi du 
GRECO. Chaque cycle, qui repose sur les normes anti-
corruption conventionnelles du Conseil de l’Europe, a 
sa portée thématique propre. La Plénière a commencé 
à réféchir à la portée thématique du Cinquième Cycle 
d’Évaluation, dont le lancement est prévu en 2017. 
Dans le cadre des décisions que la Plénière devra 
prendre à cet égard, les États membres auront la possi-
bilité de choisir une fois encore un thème d’évaluation 
politiquement pertinent et apte à répondre efcace-
ment aux préoccupations du public, notamment en 
incitant à l’adoption de politiques pour combattre les 
pratiques qui nuisent à la gouvernance et à la sécurité 
démocratique, en prenant en compte le coût social 
et fnancier souvent élevé résultant de la corruption, 
de l’abus de pouvoir et d’autres pratiques similaires.

Le Quatrième Cycle d’Évaluation en cours – Prévention 
de la corruption parmi les parlementaires, les juges et 
les procureurs – a été ouvert en janvier 2012. Chacune 
des trois catégories professionnelles est examinée au 
vu de la place qu’elle occupe dans un pays et dans un 
contexte démocratique plus large, en gardant à l’esprit 
la tension nécessaire et le difcile équilibre à trouver 
et maintenir entre les principes fondamentaux : la 
promotion de la transparence et la protection de la 
vie privée ; l’aptitude à gagner la confance et le sens 
des responsabilités ; et l’encouragement de la bonne 
conduite et l’application des règles. 

Pour obtenir le soutien essentiel des parlements natio-
naux et des organes professionnels de la magistrature 
dans la mise en œuvre des recommandations émises 
par le GRECO, des représentants des deux instances 
sont associés au travail du GRECO. 

Une série complète de documents de référence et de 
travail relatifs au Quatrième Cycle d’Évaluation peut 
être consultée à : www.coe.int/greco.

■ Quatrième Cycle d’Évaluation 
(lancé le 1er janvier 2012)
Prévention de la corruption parmi les parlemen-
taires, les juges et les procureurs

f principes éthiques et règles de conduite

f confits d’intérêts

f recrutement, carrière et conditions d’emploi (juges 
et procureurs)

f transparence du processus législatif (parlementaires)

f rémunération et avantages économiques 
(parlementaires)

f interdiction ou limitation de certaines activités

f déclaration de patrimoine, de revenus, de passifs 
et d’intérêts

f supervision et mise en œuvre des règles et dispo-
sitions règlementaires

f conseils, formation et sensibilisation

■ Troisième Cycle d’Évaluation  
(1er janvier 2007-31 décembre 2011)

Thème I : Incriminations

f concepts essentiels à intégrer dans la défnition 
de la corruption passive et active et du trafc 
d’infuence

f délais de prescription

f compétence

f moyens de défense spéciaux

Thème II : Financement des partis politiques

f transparence des livres de compte et de la compta-
bilité des partis politiques et des campagnes 
électorales

f contrôle du fnancement des partis et des cam-
pagnes électorales

f application efective des règles de fnancement 
pertinentes

■ Deuxième Cycle d’Évaluation  
(1er janvier 2003-31 décembre 2006)
f identifcation, saisie et confscation des produits 

de la corruption

f administration publique et corruption (systèmes 
d’audit, confits d’intérêts, déclaration de la corrup-
tion et protection des donneurs d’alerte)

f prévention de l’utilisation de personnes morales 
comme sociétés écrans pour dissimuler la commis-
sion d’infractions de corruption

f législation fscale et fnancière visant à lutter contre 
la corruption

f liens entre la corruption, la criminalité organisée 
et le blanchiment de capitaux

■ Premier Cycle d’Évaluation  
(1er janvier 2000- 31 décembre 2002)
f indépendance et spécialisation des organes natio-

naux chargés de la prévention de la corruption 
et de la lutte contre ce phénomène, ainsi que les 
moyens mis à leur disposition

f étendue et portée des immunités

Les membres qui adhèrent au GRECO après la clôture 
d’un cycle d’évaluation sont soumis à évaluation sur 
les thèmes des cycles précédents avant de participer 
au cycle en cours, en commençant par les deux pre-
miers cycles couverts par les Premier et Deuxième 
Cycles d’Évaluation conjoints. Les derniers membres 
du GRECO – Belarus, Liechtenstein et Saint-Marin – 
seront soumis aux évaluations du Troisième Cycle 
en 2015.

Transparence

La pratique en vigueur depuis longtemps au sein du 
GRECO, qui veut que ses États membres lèvent la conf-
dentialité des rapports d’évaluation et de conformité 
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peu après leur adoption, va bien au-delà de ce que 
prévoit le Règlement Intérieur du GRECO. Les membres 
sont aussi appelés instamment à faciliter l’accès du 
public aux traductions de ces rapports dans leurs lan-
gues nationales. Cette démonstration de transparence 
contribue de façon importante à la mise en œuvre des 

recommandations au niveau national en sensibilisant 
l’ensemble de la société aux constats du GRECO. La 
publication d’un rapport est coordonnée entre l’État 
membre concerné et la Direction de la communication 
du Conseil de l’Europe afn de recueillir la plus grande 
attention possible des médias.
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Procédures d’évaluation 
– Constats essentiels

L
es constats essentiels résumés ci-dessous sont 
tirés des rapports d’évaluation adoptés par le 
GRECO en 2014 dans le cadre du Quatrième Cycle 

d’Évaluation sur la prévention de la corruption parmi 
les parlementaires, les juges et les procureurs. 

Visites d’évaluation sur place efectuées en 2014

Quatrième Cycle d’Évaluation : 

f Allemagne (10-14 mars)

f Irlande (10-14 mars)

f Azerbaïdjan (14-18 avril)

f Lituanie (2-6 juin)

f Malte (23-27 juin)

f Bulgarie (20-24 octobre)

f Hongrie (27-31 octobre)

f Monténégro (3-7 novembre)

f Serbie (24-28 novembre)

f Grèce (1-5 décembre)

Rapports d’Évaluation adoptés en 2014  
www.coe.int/greco www.coe.int/greco 

Quatrième Cycle d’Évaluation : 

f Albanie 

f Azerbaïdjan

f Belgique 

f Croatie

f Danemark 

f Allemagne 

f Irlande

f Lituanie

f Malte

f Norvège

Albanie

À l’issue des élections législatives de juin 2013, qui ont 
vu un basculement du pouvoir du Parti démocratique 
vers la coalition du Parti socialiste et du Mouvement 
socialiste pour l’intégration, un nouveau gouverne-
ment a été formé. L’Albanie était donc, à l’époque 
de l’évaluation, en phase de transition, ce qui a des 
conséquences en termes de nominations aux postes 
de haut niveau et de révisions législatives. Le niveau 
de corruption perçu dans le pays est resté élevé (voir 
l’Indice de perception de la corruption établi par 
Transparency International). 

L’Albanie a adopté une réglementation très détaillée 
en matière de lutte contre la corruption et de pré-
vention des confits d’intérêts en ce qui concerne les 
parlementaires, les juges et les procureurs. Néanmoins, 
le cadre législatif, qui comprend, entre autres, les dis-
positions constitutionnelles, les lois sur la prévention 
des confits d’intérêts et la déclaration de patrimoine, 
est très complexe, sachant que sa stabilité et la sécu-
rité juridique qui en dépend ont été entamées par 
les nombreuses et fréquentes modifcations qui, de 
surcroît, font souvent l’objet d’interprétations contra-
dictoires. La réglementation en vigueur est axée sur 
des restrictions et des interdictions, au détriment de 
l’obligation d’informer le public et de transparence, 
ce qui en limite l’impact. Dans ce contexte, des eforts 
supplémentaires sont nécessaires non seulement pour 
combler les lacunes au plan de l’application mais aussi 
pour s’assurer que les informations sur les personnes 
exerçant une fonction ofcielle qui est réputée relever 
de l’intérêt public soient divulguées en temps utile 
et de manière efcace. De plus, on note un défaut 
d’engagement à adopter une conduite éthique, tandis 
que les dispositifs permettant d’obtenir une assistance, 
des conseils ou une formation sont limités et que les 
procédures de sanction des manquements d’ordre 
éthique ne sont pas efcaces. Les statistiques dispo-
nibles confrment que les réformes mises en œuvre 
à ce jour n’ont pas donné de résultats signifcatifs ou 
n’ont pas eu d’incidence sur l’opinion des citoyens 
concernant l’ampleur des manquements dans le pays.

Activités essentielles
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L’ouverture et la transparence des travaux de l’Assem-
blée nationale sont limitées par le défaut d’accès au 
texte des projets de loi avant leur adoption ofcielle. 
La vulnérabilité des parlementaires aux infuences 
indues est manifeste, mais n’est pas couverte par 
la réglementation. L’adoption et la divulgation de 
normes de conduite professionnelle précises et exé-
cutoires ne sont pas considérées comme une priorité, 
et il n’existe pas de système de notifcation au cas par 
cas des confits d’intérêts. D’autre part, le contenu 
de la déclaration de patrimoine des parlementaires 
n’est pas rapidement publié sur un site Internet of-
ciel et ne fait l’objet d’un contrôle complet qu’une 
fois tous les trois ans. Et surtout, la mise en œuvre 
des modifcations de la Constitution ayant consisté 
à restreindre l’immunité des parlementaires (et des 
juges) – largement saluées à l’époque – a été entravée 
par l’absence de modifcations correspondantes du 
Code de procédure pénale.

Depuis de nombreuses années, le système judiciaire 
albanais soufre d’un niveau de confance du public 
faible et d’un niveau de perception de la corruption 
élevé. Cela s’explique en partie par sa position faible 
vis-à-vis des autres branches du pouvoir. L’appareil 
judiciaire n’a pas la maîtrise de la sélection des juges 
de la Haute cour, et le ministre de la Justice est seul 
habilité à engager une procédure disciplinaire à l’en-
contre des juges des tribunaux de district et des cours 
d’appel. La Conférence judiciaire nationale – principal 
organe judiciaire d’autorégulation – n’a pas été tout 
à fait opérationnelle pendant une longue période, ce 
qui a eu des répercussions négatives sur la sélection, 
l’avancement professionnel, la formation, la procédure 
disciplinaire à l’encontre des juges et, dernier point 
mais non des moindres, l’appropriation et le contrôle 
de l’éthique judiciaire.

S’agissant du ministère public, les critères objectifs et 
transparents requis n’ont pas été établis pour déter-
miner si les candidats possèdent la haute intégrité 
éthique attendue ; un ensemble de normes éthiques 
ou Code de conduite professionnelle clair n’a pas été 
établi pour l’ensemble du ministère public, et une for-
mation permanente à l’éthique n’a pas été dispensée 
sur une base régulière et obligatoire. 

Azerbaïdjan

Ces dix dernières années, le niveau de perception 
de la corruption en Azerbaïdjan établi par l’indice de 
Transparency International (IPC) est resté globalement 
élevé. La corruption dans le pays est souvent décrite 
comme un problème systémique, qui touche l’ensemble 
de la société. Même si des mesures énergiques sont en 
place depuis 2011 pour lutter contre la corruption au 
niveau des échelons inférieurs de la fonction publique, 
il semble qu’elles ne soient pas mises en œuvre avec 
détermination au niveau de l’élite politique ni des 
échelons supérieurs de la fonction publique. 

Bien que les principes de l’indépendance et de la 
séparation des pouvoirs soient consacrés dans la 
Constitution et les principales lois, le cadre institu-
tionnel confère des pouvoirs particulièrement éten-
dus au Président et au pouvoir exécutif, qui exercent 
une infuence considérable sur le corps législatif et 
judiciaire, en particulier sur le ministère public. Cette 
confguration crée un environnement manquant de 
transparence et propice au favoritisme politique ainsi 
qu’à la corruption.

Deux aspects au moins sont communs aux parlemen-
taires, juges et procureurs. Le premier concerne leur 
allégeance à l’exécutif. Dans le cas des parlementaires, 
ce lien s’explique du fait qu’ils appartiennent au parti 
dirigé par le Président ou qu’ils le soutiennent. Le 
système politique se caractérise par un faible niveau 
d’opposition qui, combiné aux restrictions impo-
sées à l’examen parlementaire de certaines proposi-
tions législatives, semble afaiblir considérablement 
le contrôle parlementaire et le processus législatif. 
L’allégeance des juges et procureurs est liée à leur 
nomination directe ou indirecte par le Président et à la 
subordination du Conseil supérieur de la magistrature, 
principal organe judiciaire autonome, au ministère de 
la Justice. Un tel cadre pourrait créer des possibilités 
– réelles ou perçues – d’exercer une infuence indue 
et une ingérence politique dans le fonctionnement 
indépendant du système législatif et du système 
judiciaire, érode le système d’équilibre des pouvoirs 
et conduit à d’importants risques de corruption. Le 
deuxième facteur concerne le manque de contrôle sur 
les activités annexes et les déclarations de patrimoine 
ainsi que sur les confits d’intérêts qui existent pour 
les parlementaires. La loi relative aux déclarations de 
patrimoine, adoptée en 2005, n’est toujours pas en 
vigueur. Elle prévoit la remise d’une déclaration de 
patrimoine confdentielle, sous pli scellé. Par ailleurs, 
les informations sur l’organisation et la structure de 
propriété des entreprises ont été retirées du domaine 
public en 2012. Amener les parlementaires, juges et 
procureurs ainsi que leurs institutions respectives à 
respecter leur obligation de rendre compte de leur 
action semblerait difcile, y compris dans le contexte 
de restrictions exercées à l’égard des médias et de 
leur auto-censure.

Pour être crédibles et permettre l’élection ou la dési-
gnation de fonctionnaires de valeur, les réformes 
anti-corruption doivent être approfondies et insti-
tutionnalisées mais aussi être mises en œuvre en 
toute impartialité et perçues comme telles. D’autres 
aspects spécifques doivent aussi être traités. Ils ont 
notamment trait à l’élaboration et l’application d’un 
Code de déontologie pour les parlementaires ainsi 
qu’à la prise en compte plus méthodique des normes 
d’intégrité inscrites dans les Codes de déontologie 
des juges et des procureurs pour leurs évaluations 
périodiques. Enfn, et c’est essentiel, ils ont besoin 
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de recevoir des éléments d’information ainsi que des 
conseils confdentiels et d’avoir accès à des activités 
de formation et de communication régulières sur les 
moyens de renforcer leur réputation, leur comporte-
ment éthique et la prévention de la corruption dans 
leurs propres rangs.

Belgique

Même si plus de 70% de la population continue de 
penser que la corruption reste un problème majeur 
dans le pays selon des sondages réguliers, les citoyens 
belges se disent peu confrontés à la corruption dans 
leur quotidien. La perception de ce phénomène est 
d’ailleurs à un niveau relativement bas dans les com-
paratifs internationaux. La justice est globalement 
bien perçue, au contraire des institutions politiques 
et des élus qui font partie des secteurs qui seraient les 
plus afectés par des problèmes d’intégrité. Dans le 
même temps, la lutte contre la corruption n’aurait plus 
l’importance qu’elle avait autrefois en Belgique et les 
autorités de justice et de poursuite sont confrontées 
à des manques de moyens et en personnel. Le souci 
d’économies a aussi contribué à réformer en profon-
deur le Sénat, réformes qui prendront progressivement 
efet courant 2014.

Il n’a pas été enregistré de condamnation de parlemen-
taire pour des faits de corruption en relation avec cette 
fonction (de mémoire des interlocuteurs rencontrés 
sur place). La Belgique dispose de quelques dispositifs 
préventifs, parmi lesquels un régime de déclaration 
des dons, mandats, fonctions et patrimoine. La mise 
en place récente de codes de déontologie par les 
assemblées ainsi que d’une Commission fédérale de 
déontologie, qui deviendront efectifs courant 2014, 
sont des initiatives complémentaires à saluer. Le pays 
compte aussi sur le contrôle social mutuel et entre 
les forces politiques afn de limiter les abus. Celui-ci 
a toutefois ses limites. Pour l’heure, la réglementation 
mise en place apparaît parfois inutilement complexe 
ou de portée réduite, notamment en matière de dons, 
cadeaux et autres avantages, et elle soufre d’un 
manque d’efectivité. Les risques sont accrus par le 
fait que les relations avec les tiers, notamment les 
lobbies, n’ont pas été réglementées malgré certaines 
polémiques récurrentes. La Belgique doit donc com-
bler de telles lacunes et compléter son dispositif avec 
un mécanisme plus ambitieux notamment pour la 
déclaration de situation fnancière des parlementaires 
qui devrait être largement publique y compris pour les 
revenus et le patrimoine. Les mécanismes de contrôle 
(y compris les conséquences disciplinaires ou pénales) 
sur le respect des obligations et sur l’exactitude des 
déclarations, que ce soit au sein ou en dehors du 
parlement, sont à rendre plus efectifs. Le renforce-
ment des mesures sur la protection de l’intégrité des 
parlementaires pourraient être l’occasion de la prise 
d’engagements afrmés de la part du parlement sur 

ces questions. D’autant plus que le Sénat réformé 
ne jouera plus à l’avenir le rôle de garde-fous que les 
parlements bicaméraux attribuent généralement à la 
Chambre Haute vis-à-vis de la Chambre Basse. 

La justice belge apparaît autonome et décentralisée. 
Elle palie au manque de moyens et d’efectifs en 
recourant largement à des avocats, notamment, pour 
assurer des fonctions de juge ou procureur (on parle 
de « magistrats »), ce qui soulève divers problèmes 
parmi lesquels une confusion des genres qui n’est 
pas souhaitable. L’autogestion de la justice fait aussi 
qu’il manque aujourd’hui un dispositif d’évaluation 
générale de son fonctionnement, avec des rapports 
périodiques, une lacune que le Conseil supérieur 
de la Justice pourrait combler. Le renforcement de 
son rôle y compris en matière d’audit permettrait de 
mieux cerner les raisons aux écarts perçus dans la 
qualité du fonctionnement entre juridictions com-
parables, ainsi que certaines pratiques rapportées 
par des praticiens et décrites comme des « petits 
arrangements entre amis ». Pour les mêmes raisons, la 
fonction managériale dans les tribunaux et le ministère 
public mérite d’être développée. La justice dans son 
ensemble, même si elle paraît peu touchée par des 
manquements à l’intégrité et jouit de la confance du 
public, gagnerait à mieux faire connaître la conduite 
attendue au quotidien par les juges et procureurs et 
la façon dont elle traite les manquements en son sein 
par ces personnels. Enfn, une justice avec le plus haut 
niveau d’intégrité est une exigence qui concerne tous 
les tribunaux, y compris en matière de contentieux 
administratif. Or, à ce jour, l’organisation de la justice 
administrative reste inachevée et il n’existe pas même 
une liste des diverses juridictions qui en font partie. 
La Belgique devrait s’assurer que des mesures adé-
quates sur l’intégrité sont bien en place concernant 
également ces juridictions administratives.

Croatie

Dans la perspective de l’adhésion à l’Union euro-
péenne (le 1er  juillet 2013), la Croatie a consenti 
des eforts remarquables pour adapter et renforcer 
ses cadres législatif et institutionnel de manière à 
les aligner sur ceux de ses homologues de l’UE. Il 
est désormais temps pour le pays d’assimiler les 
changements et de les intégrer de manière efective 
aux pratiques et à la culture de travail. Dans le domaine 
de la lutte contre la corruption, une stratégie et un 
plan d’action spécifques (Stratégie de lutte contre la 
corruption et Plan d’action contre la corruption) ont 
été adoptés en 2008. Depuis lors, ils sont actualisés et 
font l’objet d’un suivi à intervalles réguliers – à travers 
un contrôle conjoint du gouvernement, du parlement 
et des organisations de la société civile. La création 
de l’Ofce de répression de la corruption et de la 
criminalité organisée (USKOK), en 2001, constitue une 
étape marquante de ce processus, qui a abouti à une 
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hausse du nombre de poursuites et de confscations 
d’avoirs menées à bonne fn, y compris dans quelques 
afaires à fort retentissement politique. 

Malgré les nombreuses mesures encourageantes 
prises et l’attention portée à l’implication du public et 
à la surveillance du rythme des réformes, les citoyens 
croates considèrent la corruption comme un problème 
majeur. Cette perception négative est particulièrement 
problématique en ce qui concerne les magistrats et 
les hommes politiques. La notion de confit d’intérêts 
n’est pas toujours bien comprise vu qu’il existe une 
tendance à l’associer à l’incrimination d’un compor-
tement. En outre, aux yeux des citoyens, certaines 
afaires de confit d’intérêts survenues n’ont pas été 
résolues de manière satisfaisante. La Commission de 
prévention des confits d’intérêt a un rôle important à 
jouer en termes d’apport d’orientations et de conseils 
adaptés sur les règles applicables et sur la logique qui 
les sous-tend, ainsi qu’en termes de promotion de 
l’auto-gouvernance et de la conformité dans diférents 
secteurs de l’administration publique. 

En ce qui concerne les membres du parlement (Sabor), 
des mesures ont été prises pour renforcer la trans-
parence de leur travail et la participation du public 
au processus législatif. Une culture de prévention 
des confits d’intérêts doit fermement s’enraciner 
dans le Sabor : un code d’éthique doit être adopté 
et des mécanismes internes d’autocontrôle et de 
responsabilisation doivent être développés au sein 
de l’institution. Étant donné que la plupart des scan-
dales ayant touché le Sabor concernent des députés 
qui exerçaient également un mandat de maire (et 
que les agissements illicites s’étaient produits dans 
le contexte de leur mandat local), il conviendrait de 
porter une attention spéciale aux questions d’intégrité 
susceptibles de se poser dans le contexte du cumul des 
deux mandats en question. Il importe de préserver une 
culture éthique au sein du parlement afn de pouvoir 
améliorer la confance des citoyens dans l’institution. 
Par ailleurs, il est nécessaire d’apporter une attention 
continue et d’adhérer pleinement aux concepts de res-
ponsabilité politique et de tolérance zéro à l’égard de 
la corruption pour compléter l’infrastructure éthique 
au sein du parlement. Plus l’on consacrera d’eforts à 
la prévention et moins on aura besoin de répression 
à long terme.

La réforme judiciaire a permis d’améliorer sensible-
ment l’indépendance et l’efcacité de la magistra-
ture. La résorption de l’important arriéré d’afaires 
demeure un déf important, sachant notamment que 
la crise économique a entraîné une hausse du nombre 
d’afaires en soufrance (par exemple, procédures de 
faillite). Une recherche systématique sur les causes 
de la défance du public à l’égard de la magistrature 
fait défaut, même s’il n’existe pas d’éléments prou-
vant un phénomène structurel de corruption dans le 
milieu judiciaire. Il est important d’identifer les causes 

profondes de cet écart de perception et d’élaborer 
ensuite des mesures ciblées en vue de le corriger. Il 
est aussi nécessaire d’élaborer, parallèlement, une 
politique de communication ciblée qui refète les 
réformes importantes déjà engagées et celles qui sont 
en préparation. De même, il serait opportun de renfor-
cer, non seulement en droit, mais également dans la 
pratique, les mécanismes disponibles pour préserver 
l’indépendance de la magistrature face aux cas de 
difamation motivés par des considérations politiques 
et non fondés sur des faits. Même si les juges et les 
procureurs disposent de leur propre code d’éthique et 
sont soumis à une obligation de déclaration fnancière, 
il reste encore beaucoup à faire pour améliorer les 
mécanismes de conseil et de responsabilisation des 
juges et des procureurs, de manière à ce qui rendent 
plus difcile la commission et plus facile la prévention 
et la détection des comportements non éthiques et 
puissent en fn de compte transformer la confance 
du public dans le système judiciaire. 

Danemark

La perception que se fait le public du niveau de corrup-
tion au Danemark a toujours été très basse. La préven-
tion de la corruption – y compris en ce qui concerne 
les parlementaires, les juges et les procureurs – repose 
dans une large mesure sur la confance, l’ouverture et 
le contrôle public et semble être assez efcace dans la 
pratique. Le niveau d’intégrité de toutes les catégories 
de personnes examinées semble élevé. En outre, le 
GRECO a identifé plusieurs points forts structurels 
– par exemple, l’indépendance de la magistrature 
a été renforcée en 1999 grâce à l’établissement de 
plusieurs organes tels que l’Administration des tri-
bunaux et le Comité des nominations judiciaires, et 
semble exemplaire. Les activités accessoires des juges 
sont rigoureusement réglementées. Les questions 
d’éthique sont couvertes par la formation dispensée 
aux juges et aux procureurs.

Cela étant dit, le GRECO considère que le système 
actuel – qui est fondé sur la confance – pourrait dans 
certains cas ne pas ofrir de garde-fous sufsants 
contre les risques de corruption dans le futur, et tient à 
souligner que les risques liés aux confits d’intérêts ne 
doivent pas être sous-estimés. Les recommandations 
du GRECO – ainsi que diverses propositions – visent à 
mieux sensibiliser les parlementaires, les juges et les 
procureurs sur ces risques, à renforcer la transparence 
et la confance du public à l’égard de ces personnes 
et des institutions qu’elles représentent.

Des aspects de la prévention de la corruption chez les 
parlementaires qui sont susceptibles d’améliorations 
ont été identifés. Il est notamment recommandé d’éla-
borer un code de conduite, d’imposer une déclaration 
ad hoc des confits d’intérêts efectifs et potentiels, de 
rendre obligatoire un enregistrement public régulier 
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des activités professionnelles et des intérêts fnanciers 
et de veiller à l’application des règles. Ces mesures 
devraient être considérées comme des garde-fous 
visant à garantir que le processus parlementaire est 
exempt de toute infuence extérieure indue – et est 
aussi perçu comme tel.

L’élaboration, la publication et la difusion d’ensembles 
de normes de déontologie ou de codes de conduite 
précis – conçus sur mesure pour les juges et les pro-
cureurs – sont recommandées, non sans les assortir 
de mesures visant à faciliter leur application, notam-
ment une formation spécialisée. Il est indispensable 
que cette formation soit aussi dispensée aux experts 
jurés et aux juges non professionnels, qui jouent un 
rôle important dans le système judiciaire. 

Allemagne

L’Allemagne fgure généralement en tête des classe-
ments internationaux en matière de lutte contre la 
corruption et elle est considérée comme dotée d’un 
solide cadre de répression et de prévention. De plus, 
il semblerait que la perception de la corruption en 
général – et de celle des parlementaires, des juges 
et des procureurs en particulier – y soit clairement 
inférieure à la moyenne de l’UE. La prévention de 
la corruption, notamment en ce qui concerne les 
catégories professionnelles susnommées, semble 
très efcace en pratique. Tout en saluant ces résultats, 
le GRECO estime que des progrès pourraient être 
encore accomplis. Ses recommandations – ainsi que 
toute une série de suggestions et de considérations 
supplémentaires – visent à sensibiliser davantage les 
parlementaires, les juges et les procureurs aux risques 
de corruption et autres comportements impropres 
pouvant résulter d’un confit d’intérêts, ainsi qu’à 
accroître la transparence et, en défnitive, à renforcer 
la confance du public dans les intéressés et les insti-
tutions qu’ils représentent.

Il convient de saluer les autorités pour avoir adopté 
un Code de conduite à l’intention des membres du 
parlement, qui impose des obligations en matière 
de déclaration des revenus provenant d’activités 
accessoires et de dons. Le renforcement des règles 
pertinentes faciliterait l’identifcation des confits 
d’intérêts et développerait davantage la culture qui 
tend à les prévenir et les éviter. Actuellement, en 
l’absence de règles claires sur la déclaration ad hoc, 
il est recommandé de demander des parlementaires 
qu’ils déclarent publiquement leurs confits potentiels 
ou réels d’intérêts dès qu’ils surviennent et de leur 
communiquer des consignes adéquates sur la manière 
de procéder. En outre, il serait possible d’améliorer 
l’accès à l’information relative au processus légis-
latif, notamment en ce qui concerne l’intervention 
de tierces parties (comme des lobbyistes) dans le 
processus décisionnel. Enfn, même si l’obligation 

d’autocontrôle et de reddition de comptes incombe au 
premier chef aux députés et doit être principalement 
assumée par les intéressés eux-mêmes, il conviendrait 
aussi de renforcer le mécanisme de supervision de 
manière à prévenir efcacement des violations des 
règles de comportement des parlementaires, les-
quelles pourraient susciter la méfance à l’égard des 
hommes politiques et fnir par porter dommage à la 
réputation du système si elles faisaient principalement 
l’objet d’un contrôle a posteriori par le public.

L’Allemagne est dotée d’un système judiciaire et d’un 
ministère public de grande qualité. Pourtant, les pra-
ticiens craignent de plus en plus que l’insufsance 
des ressources humaines et fnancières allouées à ce 
système fnisse par porter atteinte à son efcacité. 
Alors que l’indépendance et l’impartialité des juges 
et des procureurs à titre individuel n’ont jamais été 
contestées jusqu’à présent, certaines controverses 
se font jour concernant l’indépendance structurelle 
des organes directeurs du système judiciaire (les-
quels jouissent d’un pouvoir de décision dans des 
domaines aussi importants que la nomination des 
juges) et du ministère public (qui peut se voir com-
muniquer des instructions par le ministre de la Justice 
sur la manière de traiter une afaire particulière). Des 
mesures devraient être adoptées afn que la justice 
soit non seulement indépendante de toute infuence 
politique, mais perçue comme telle. Même si les juges 
et les procureurs ont un sens profond du service 
public et des devoirs y aférents, il est recommandé de 
dresser des recueils spécifques des règles existantes 
sur la conduite éthique/professionnelle pour les deux 
professions. De plus, il est recommandé d’accroître 
encore plus la transparence et la supervision des 
activités accessoires des juges.

Irlande

Malgré les considérables réformes de l’administration 
publique entreprises par le passé et, notamment, 
l’adoption de la loi sur la liberté de l’information ou 
des lois d’éthique et la mise en place d’obligations de 
rendre des comptes, la corruption suscite des préoccu-
pations de plus en plus vives en Irlande. Alors que les 
niveaux de corruption perçus étaient relativement bas, 
l’Irlande a nettement rétrogradé au classement 2012 
de l’indice de perception de la corruption dressé par 
Transparency International. Ce recul pourrait être lié 
aux conclusions d’une enquête nationale menée par 
le « Tribunal Mahon », qui a enquêté sur des allégations 
de corruption mettant en cause des entreprises et des 
responsables politiques au sujet de dossiers d’auto-
risations d’urbanisme et de modifcation de zonage.

Comme dans plusieurs autres pays, il ressort des 
enquêtes internationales que la cote de confance 
des partis et de la classe politique est faible. Les auto-
rités irlandaises en sont parfaitement conscientes et 
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des réformes sont en cours. Le processus législatif au 
parlement se caractérise déjà par une grande transpa-
rence. Une culture d’ouverture, fondée sur un cadre 
juridique solide, a été développée et les moyens de 
communication modernes sont très largement utilisés 
pour permettre un large accès et une large partici-
pation du public. La conduite des parlementaires 
est régie par toute une série de dispositions dont 
des principes constitutionnels, des normes édictées 
dans les lois d’éthique et divers codes de conduite et 
lignes directrices. Malgré cela, la complexité de cette 
architecture est frappante et les diférentes normes 
en vigueur pas toujours pleinement compatibles, ce 
qui peut rendre leur interprétation complexe. La mise 
en place d’un cadre normatif consolidé reposant sur 
des valeurs – regroupant les principes déontologiques 
et règles de conduite applicables aux parlementaires 
dans divers cas de confits d’intérêts – serait par consé-
quent utile. Les parlementaires sont tenus d’efectuer 
des déclarations de patrimoine. Les obligations en 
la matière doivent néanmoins également être élar-
gies pour couvrir, entre autres, le passif, ainsi que les 
intérêts des personnes liées aux parlementaires. En 
outre, le contrôle du respect, par les parlementaires, 
des normes, codes de conduite et autres obligations 
doit également être mieux coordonné, uniformisé et, 
de préférence, être rendu davantage indépendant du 
parlement et de ses membres.

Le pouvoir judiciaire et le ministère public comptent 
parmi les institutions publiques qui inspirent le plus 
confance. L’indépendance et le professionnalisme des 
juges sont incontestés. Les mesures de réduction du 
traitement des fonctionnaires récemment prises suite 
à la crise fnancière constituent cependant un point 
particulièrement préoccupant pour les juges, car la 
garantie constitutionnelle de protection des avantages 
fnanciers dont ils bénéfcient a été modifée. Cette 
évolution a donné lieu à un débat au sein de l’appareil 
judiciaire sur la manière de maintenir à l’avenir des 
règles de déontologie, traditionnellement strictes, 
pour un pouvoir judiciaire indépendant et profes-
sionnel. À cet égard, la mise en place d’un conseil de 
la magistrature et la réforme du système actuel de 
nomination et de promotion des juges fgurent parmi 
les mesures considérées nécessaires pour préserver 
l’intégrité et l’indépendance du système judiciaire. Il 
est de surcroît essentiel d’instituer, pour les juges, un 
code de conduite/déontologie assorti d’obligations 
de rendre des comptes et de formaliser la formation 
continue. Ces diverses mesures, auxquelles l’appareil 
judiciaire lui-même est très favorable, nécessitent 
d’importantes ressources supplémentaires. En Irlande, 
la situation administrative des procureurs difère lar-
gement de celle des juges pour une raison essentielle. 
En efet, les procureurs sont soumis à la législation, 
aux codes de conduite, directives, procédures de 
nomination, etc. applicables aux agents de la fonc-
tion publique, mais aussi à des mesures particulières 

répondant aux spécifcités de leur fonction. Cela étant, 
il semblerait que le ministère public doive renforcer 
les structures organisationnelles qui recueillent et 
traitent les plaintes portant sur l’intégrité et la déon-
tologie des procureurs et, par ailleurs, faire preuve 
d’une transparence accrue en la matière vis-à-vis du 
grand public.

Lituanie

La Lituanie a élaboré un cadre normatif et institu-
tionnel complet visant à prévenir et combattre la cor-
ruption. Les principaux textes législatifs s’appliquent 
indistinctement à tous les agents du service public, 
notamment les députés, les juges et les procureurs, 
et une stratégie globale de lutte contre la corruption 
défnit les priorités et désigne les institutions chargées 
de leur mise en œuvre. 

De nombreuses institutions ont des responsabilités 
dans ce domaine : la Commission d’éthique et des 
procédures du Seimas (parlement), la Commission 
de déontologie judiciaire et de discipline, la Cour 
d’honneur judiciaire, la Commission de déontologie 
des procureurs ont un mandat spécifque concernant 
la conduite des députés, des juges et des procureurs, 
respectivement. D’autres, en particulier le Service spé-
cial d’enquête et la Commission supérieure d’éthique 
institutionnelle, ont une compétence plus générale. 
Elles ont toutes besoin de coopérer davantage afn 
de mieux faire connaître et appliquer les règles anti-
corruption, notamment en ce qui concerne les confits 
d’intérêts. 

Malgré ces eforts, la perception de la corruption en 
Lituanie reste supérieure à la moyenne des membres 
de l’UE. La confance du public dans le parlement 
et le pouvoir judiciaire est particulièrement faible, 
bien que certaines études montrent une certaine 
amélioration au cours des dernières années. Pour 
résoudre ce problème, les autorités doivent veiller à 
ce que les normes juridiques qui existent déjà soient 
bien comprises et correctement appliquées. La loi 
sur l’équilibre entre les intérêts privés et les intérêts 
publics dans le service public contient en particulier 
des dispositions qui jouent un rôle important dans 
la prévention de la corruption. Cette loi défnit les 
confits d’intérêts, impose des restrictions et des 
règles permettant de les éviter ou de les gérer s’ils 
se produisent. Elle prévoit en outre l’obligation pour 
les agents du service public, les députés, les juges et 
les procureurs de déclarer leurs intérêts privés ainsi 
qu’un mécanisme de supervision et d’exécution. La loi 
est complète et contient des aspects positifs, mais la 
crédibilité du système passe par une mise en œuvre 
beaucoup plus déterminée. 

Le Seimas, en particulier, doit démontrer qu’il est 
résolu à traiter les questions d’éthique et d’intégrité 
d’une manière plus proactive. Pour qu’une culture de 



Activités essentielles ► Page 19

la prévention et de l’évitement des confits d’intérêts 
prenne racine parmi les députés, il faut en efet que 
le respect des règles adoptées dans ce domaine, et 
d’autres règles de conduite, soit contrôlé avec rigueur 
et que des mesures coercitives soient prises en cas de 
besoin. Des processus internes doivent également 
être développés afn de promouvoir et de préserver 
l’intégrité institutionnelle et individuelle. En outre, 
l’accès à l’information dans le processus législatif doit 
être amélioré dans certains domaines, notamment en 
ce qui concerne le travail efectué durant les séances 
des commissions et la participation de tiers (lobbying) 
à la prise de décision. 

Les autorités judiciaires se sont eforcées de regagner 
la confance du public au cours des dernières années, 
par exemple en améliorant leur communication. Ces 
eforts louables doivent être poursuivis et renforcés, 
en veillant tout particulièrement à la formation visant 
à améliorer la rédaction des décisions de justice. Il 
conviendrait d’encourager les débats institutionnels 
entre les juges sur les questions d’éthique et de confits 
d’intérêts afn de développer une prise de conscience 
commune de ce qui est éthique. Il conviendrait égale-
ment que ces débats soient connus du public, ce qui 
pourrait contribuer à renforcer la confance dans le 
système judiciaire. La procédure de nomination des 
juges est un autre sujet de préoccupation, qui doit 
être traité pour accroître l’indépendance judiciaire 
et la confance du public.

Le ministère public est confronté à des défs qui sont 
semblables à ceux du pouvoir judiciaire. Il est, en efet, 
également perçu comme une institution fermée et 
le processus de recrutement et de promotion des 
procureurs suscite la méfance. Il doit résoudre ceci 
en intensifant sa communication avec le public et 
en renforçant la transparence et l’objectivité. Enfn, 
une plus grande attention doit être prêtée aux ques-
tions d’intégrité en élaborant des orientations plus 
pratiques, en sensibilisant davantage le public et en 
stimulant les débats entre les procureurs sur le partage 
des valeurs éthiques.

Malte

La situation géographique et la taille de la popula-
tion de Malte infuencent sensiblement les réseaux 
de relations personnelles et professionnelles et la 
formulation des politiques intérieures. Ceci peut, 
d’une part, contribuer à la transparence et à limiter 
les pouvoirs et les infractions au sein de la commu-
nauté, tout en, d’autre part, comportant des facteurs 
de risques qui peuvent accroitre la vulnérabilité aux 
pratiques de corruption. Pour atténuer ces risques, la 
transparence et la responsabilisation, non seulement 
au niveau central, mais aussi local, sont essentielles 
en toutes circonstances. S’agissant des missions des 
parlementaires, juges et procureurs, la gestion des 

relations interpersonnelles et l’examen des confits 
d’intérêts réels ou potentiels représentent clairement 
des enjeux décisifs. 

Ces dernières années, Malte a envisagé avec atten-
tion un ensemble de mesures de prévention de la 
corruption et amélioré sensiblement les pratiques de 
difusion des travaux de ses institutions publiques, 
facilitant par là le contrôle public. Deux réformes sont 
actuellement en cours dans les domaines faisant l’objet 
de l’évaluation, qui visent notamment à renforcer 
la capacité des membres du parlement à répondre 
des résultats de leurs missions, et à augmenter l’ef-
cacité du système judiciaire. Si elles sont adoptées 
puis mises en œuvre ultérieurement, avec célérité 
et détermination, ces réformes peuvent promouvoir 
la transparence, les contrôles et l’intégrité dans les 
secteurs législatifs et judiciaires. 

Les parlementaires exercent généralement leurs fonc-
tions de législateurs à temps partiel tout en conservant 
des activités privées. Eu égard aux confits d’intérêts 
susceptibles d’être causés par les réseaux de relations 
personnelles et professionnelles et les liens commer-
ciaux tissés dans l’ensemble du pays, préserver l’indé-
pendance du processus de prise de décision et pouvoir 
en établir publiquement la preuve est devenu un réel 
problème. Un certain nombre de bonnes règles et pra-
tiques de difusion ont été instaurées dernièrement mais 
les procédures législatives ofcielles de la Chambre des 
représentants manquent notablement de transparence. 
Si la Chambre des représentants doit être saluée pour 
avoir élaboré un Code de déontologie à l’intention 
de ses membres il y a près de 20 ans, ce code doit à 
présent être entièrement révisé et actualisé : certains 
sujets que l’on pourrait s’attendre à voir évoqués dans 
un tel ouvrage (par exemple les contacts avec les tiers, 
l’utilisation abusive d’informations confdentielles et 
de ressources publiques – fnancements, locaux pro-
fessionnels, matériels, installations, personnels, etc.) 
y sont insufsamment développés et plusieurs de ses 
dispositions soulèvent des questions fondamentales et 
des ambiguïtés quant à leur application (par exemple 
l’acceptation de cadeaux, d’honoraires, déclarations 
d’intérêts personnels au début des sessions parlemen-
taires, etc.). Il ne désigne pas de services de conseil ou de 
formation ni ne prévoit de mécanismes appropriés de 
contrôle et d’application. Une commission permanente 
travaille actuellement sur les questions d’éthique au sein 
du parlement ; un projet de loi est à présent en cours 
d’élaboration pour renforcer les règles de déontologie et 
la responsabilisation de la vie publique. Cette loi est une 
étape importante qui, si elle est adoptée, s’appliquera 
non seulement aux parlementaires en général, mais 
aussi aux ministres, secrétaires d’État et assistants par-
lementaires, ainsi qu’aux nouveaux titulaires de postes 
de confance et personnes recrutées comme conseillers 
ou consultants auprès des autorités gouvernementales 
et de tout organe ofciel. 
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En général, l’appareil judiciaire connaît une certaine 
lenteur. Qui plus est, des scandales récents impliquant 
des juges ont quelque peu fétri la bonne réputation 
qui lui était reconnue depuis toujours, et déclenché 
un débat sur les questions d’intégrité et de contrôle 
en son sein. En conséquence, le niveau de satisfaction 
du public envers la justice dans son ensemble est 
au plus bas. Le système actuel présente assurément 
des lacunes qui pourraient faire naître des difcultés 
à l’avenir, et des possibilités qui n’ont pas été plei-
nement exploitées pour lutter contre la corruption. 
Plus particulièrement, le dispositif qui encadre la 
nomination et la discipline des juges doit être réformé 
en profondeur avec l’objectif général de promouvoir 
la transparence et l’indépendance ; cela contribuerait 
en outre à préciser les qualités et règles de conduite 
que le public peut attendre de ceux qui exercent des 
fonctions judiciaires. De même, le développement de 
la formation et de moyens spécifques pour promou-
voir l’éthique et la déontologie judiciaires ne peut que 
se révéler proftable aux professionnels concernés. 
Une réforme globale du système judiciaire est en 
cours, des mesures concrètes ont été proposées pour 
améliorer son efcacité et bon fonctionnement et de 
ce fait accroître la confance du public ; ces mesures 
attendent actuellement d’être mises en application. 

Les poursuites sont exercées conjointement par la 
police et le procureur général (PG). Le PG choisit 
librement la façon dont il traitera les afaires et n’est 
pas soumis aux directives ou principes d’action arrê-
tés par l’exécutif. À cet égard, le parquet général qui 
a fait la preuve de son indépendance, est une ins-
titution qui inspire une grande confance. Dans le 
cadre de la réforme de la justice, il faudra s’attacher 
essentiellement à ofcialiser les conditions de service 
(notamment les mécanismes de nomination, de pro-
motion et de licenciement, ainsi que les protocoles 
de fonctionnement) et préciser les grandes lignes en 
matière de déontologie et de contrôle des procureurs.

Norvège

La perception publique de la corruption est historique-
ment basse en Norvège où les citoyens ont davantage 
confance dans les institutions nationales que dans 
beaucoup d’autres pays européens. Aucun incident 
mettant en cause des membres des catégories profes-
sionnelles faisant l’objet de ce rapport n’a jamais été 
signalé. Plusieurs raisons expliquent ce phénomène : 
les normes morales élevées et l’indépendance des 
fonctionnaires, alliées à une approche « de tolérance 
zéro » à l’égard de la corruption d’une part et à la 
grande transparence des institutions – et au contrôle 
efcace exercé par la presse – d’autre part. 

La grande confance des citoyens s’étend aux députés. 
Le système repose principalement sur l’ouverture, 

la confance et le contrôle public. Le GRECO relève 
plusieurs éléments positifs, comme la transparence 
du processus législatif et des archives publiques, 
ainsi que les Lignes directrices en matière d’éthique 
adoptées par le Présidium du Storting (le parlement) 
en juin 2013. Il estime, cependant, que ces lignes direc-
trices devraient être renforcées et complétées par des 
mesures concrètes de sensibilisation afn de fournir 
aux députés de meilleures consignes concernant les 
questions d’intégrité. En outre, il convient d’accroître 
la transparence – concernant les confits d’intérêts 
potentiels ou réels – en introduisant l’obligation de 
signaler tout problème de ce type dès qu’il survient. Il 
existe déjà un système de déclaration, par les députés, 
de leurs nominations, de leurs activités et de leurs 
intérêts économiques, système qui a été renforcé au 
fl du temps. Le GRECO recommande d’aller encore 
plus loin, de manière à ce que le public dispose d’une 
image plus complète des intérêts pertinents. Enfn, 
il conviendrait de prendre des mesures appropriées 
concernant la surveillance et la mise en œuvre de 
ces normes. 

Les membres du pouvoir judiciaire norvégien jouissent 
d’une solide réputation sous l’angle de leur indépen-
dance et de leurs compétences. Le public leur accorde 
également une grande confance sous l’angle de leur 
intégrité. Le GRECO estime que le système est à même 
d’assurer l’intégrité des juges et des procureurs, ainsi 
que de prévenir la commission de fautes par les inté-
ressés. Il conviendrait d’accorder davantage d’atten-
tion à certains points. C’est le cas notamment de la 
transparence du processus de nomination des juges 
pour une courte période. Les procureurs devraient 
également adopter un code déontologique spécifque 
et il serait bon que tous les juges – quelle que soit 
leur catégorie (y compris les juges non profession-
nels) – et les procureurs puissent bénéfcier d’acti-
vités de formation et de sensibilisation en matière 
d’éthique, notamment en ce qui concerne les normes 
de conduite de ces magistrats.

Les tendances qui émergent 
des évaluations du Quatrième Cycle

Les conclusions ci-dessous de la conférence organisée 
à Laxenburg (Autriche) les 10 et 11 avril (voir la par-
tie 5 de ce rapport, sous « Le Comité des Ministres »), 
établies par le Rapporteur général, M. Yves-Marie 
Doublet, Directeur adjoint, Assemblée nationale de 
France, et Évaluateur du GRECO, fournissent un aperçu 
général des enseignements qui peuvent être tirés des 
deux premières années du Quatrième Cycle d’Éva-
luation eu égard au renforcement de la capacité des 
parlementaires, des juges et des procureurs à prévenir 
la corruption dans leurs propres rangs.
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Conférence « Renforcer la capacité des parle-Renforcer la capacité des parle-
mentaires, des juges et des procureurs à pré-mentaires, des juges et des procureurs à pré-
venir la corruption dans leurs propres rangsvenir la corruption dans leurs propres rangs »» : 
les tendances qui émergent après deux ans du 
IVIVee cycle d’évaluation du GRECO (Laxenburg,  cycle d’évaluation du GRECO (Laxenburg, 
10-11 avril 2014)10-11 avril 2014)

Conclusions du Rapporteur général, Conclusions du Rapporteur général, 
Yves-Marie DOUBLETYves-Marie DOUBLET

Quand on évoque le problème de la corruption 
aujourd’hui, plusieurs constats viennent à l’esprit.

Il y a d’abord les facteurs qui expliquent le 
phénomène.

La grande complexité de nos sociétés, caractéri-
sée par des interactions toujours plus poussées 
entre acteurs économiques, politiques et sociaux, 
conduit à une multiplication des situations où la 
pratique de la corruption et des confits d’intérêts 
peuvent surgir et où dès lors une déontologie 
s’impose. Sur son île déserte, Robinson Crusoé 
n’est pas exposé au risque de confit d’intérêts. 
Ce risque naît avec l’apparition d’une vie sociale.

Il y a ensuite la perception de ce phénomène par 
la société. La culture de la transparence qui s’est 
développée depuis quelques années fait aussi 
que ce qui était bénin et toléré est maintenant 
réprouvé et condamné.

Il y a enfn les efets de ce phénomène sur la 
société.

Le préambule de la convention pénale de la 
convention du Conseil de l’Europe de 1999 illustre 
bien ces conséquences : « La corruption constitue 

une menace pour la prééminence du droit, la démo-

cratie et les droits de l’homme, sape les principes de 

bonne administration, d’équité et de justice sociale, 

fausse la concurrence, entrave le développement 

économique et met en danger la stabilité des ins-

titutions démocratiques et les fondements moraux 

de la société ». 

Or élus, juges et procureurs sont au cœur de 
ce débat. Les uns et les autres, que ce soit dans 
une enceinte parlementaire ou dans un prétoire, 
prennent des décisions publiques engageant la 
collectivité. Les uns incarnent les valeurs de la 
démocratie, les autres l’Etat de droit. Mais si les 
citoyens n’ont plus confance en eux, la démocratie 
est en péril. Les ministres et le secrétaire général 
adjoint du Conseil de l’Europe nous ont rendus 
attentifs à ce point. L’exemple de la Slovénie évo-
qué hier aussi a été éclairant.

L’arsenal juridique pour réprimer la corruption s’est 
beaucoup développé notamment sous l’infuence 
des conventions internationales. En revanche, la 
prévention de la corruption est une dimension

plus récente et encore très balbutiante. Et les 
attentes des citoyens à l’égard de la prévention de 
la corruption, qui sont légitimes, sont plus vives 
que par le passé en particulier en période de crise 
économique où les eforts doivent être partagés. 
La méfance à l’égard des décideurs publics s’est 
aussi accrue comme cela a été relevé. Par consé-
quent, préserver ces acteurs publics des risques de 
confits d’intérêts, qui constituent le dénominateur 
commun du 4e cycle du GRECO, est essentiel car 
cela doit permettre de consolider le lien entre les 
citoyens et leurs institutions et en même temps 
sécuriser les décisions publiques.

Cette journée et demie de réfexions a livré deux 
enseignements et soulève une question.

f La prévention de la corruption des parlemen-
taires, des juges et des procureurs n’est pas une 
mode, c’est une nécessité ;

f Le cycle du GRECO sur ce sujet a des résultats 
positifs et constitue un facteur d’entraînement 
pour des réformes ;

f Faut-il aller plus loin ?

La culture d’intégrité et de déontologie n’est pas 
innée. Elle ne peut reposer sur la seule conscience 
individuelle, comme l’a rappelé Jane Ley. Elle 
exige de la vigilance, du discernement et du 
conseil et doit s’inscrire dans une démarche 
collective reposant sur des responsabilités 
personnelles.

Qu’il s’agisse des élus, des juges ou des procureurs, 
les leçons des évaluations du GRECO montrent que 
les règlements et législations des Etats membres 
sont à ce stade lacunaires ou en train d’être déve-
loppées. Ces règlements et législations doivent 
désormais :

f Défnir les confits d’intérêts. L’importance de 
la perception et le degré d’intensité des inté-
rêts doivent être pris en compte. Il ne suft 
pas en efet qu’il y ait simplement coexistence 
d’intérêts, ni convergence ou divergence mais 
bien confit, c’est-à-dire contradiction. Le critère 
du temps interfère aussi. Les confits d’intérêts 
doivent être prévenus aussi bien par rapport 
aux intérêts détenus avant et pendant qu’après 
l’exercice des fonctions comme l’a relevé un 
intervenant du Luxembourg. Mais il ne faut pas 
tomber pour autant dans l’excès, car le risque du 
procès permanent est réel. Tout parlementaire 
ou tout juge ou procureur a des intérêts, mais 
tous les intérêts ne sont pas générateurs, par 
eux-mêmes, de confits.

f Identifer les situations critiques ou probléma-
tiques sur un plan déontologique ;

f Inciter à l’introduction de règles déclaratives car 
les déclarations, surtout si elles sont rendues 
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publiques, favorisent l’émergence d’une culture 
de la déontologie et, plus concrètement, d’une 
prévention plus active des confits d’intérêts ;

f Mettre en place à l’intérieur ou à la périphérie 
du système des tiers, des autorités qui puissent 
apporter une mission de conseil. La déontologie 
a en efet besoin de référents. Il ne faut pas laisser 
l’élu, le juge ou le procureur à sa solitude déon-
tologique Nous avons eu hier une discussion 
sur ce sujet avec la représentante britannique 
sur les mérites comparés d’un contrôle interne 
ou externe. 

Une des leçons de ces évaluations est que la déon-
tologie est moins afaire d’interdits et de sanctions 
que de valeurs et de principes positifs qui doivent 
être mis en œuvre préventivement comme cela a 
été souligné par Mme Artukovic-Kunst. Mais il n’y 
a pas de recette pour prémunir avec certitude les 
élus, les juges ou les procureurs contre la corrup-
tion. Ce qui justife la prudence des dispositions de 
la convention de l’ONU à laquelle M. Manquet a fait 
opportunément référence ce matin. En revanche, 
une culture de déontologie préventive peut s’avérer 
efcace car les sanctions pénales et disciplinaires, 
pour utiles et dissuasives qu’elles soient, ne sont 
pas toujours adaptées.

Le représentant du Liechtenstein a posé la question 
de savoir quelles sanctions devraient être imposées 
en cas de manquement à la réglementation des 
confits d’intérêts. Ces sanctions doivent être pro-
portionnées. Une sanction disproportionnée peut 
être inconstitutionnelle, comme cela a été jugé en 
France à propos de la privation de droits civiques 
pendant cinq ans à la suite d’une condamnation 
pour corruption. Rappelons-nous que le GRECO 
insiste pour que les sanctions soient efectives, 
dissuasives et proportionnées.

Le 4e cycle du GRECO peut à n’en pas douter 
avoir des résultats positifs et inciter les Etats à 
se doter d’une législation adéquate et à enga-
ger des réformes politiques, institutionnelles et 
judiciaires.

J’entends bien les arguments de ceux qui seraient 
tentés de douter de cette entreprise. À première 
vue, le Quatrième cycle peut sembler ne pas reposer 
sur un instrument juridique bien précis. En réalité, 
comme l’a précisé M. Mrčela, les évaluations du 
GRECO prennent ancrage dans les principes fon-
damentaux et les normes en faveur d’institutions 
démocratiques fables et efcaces, dont fait preuve 
le Conseil de l’Europe lui-même, avec sa « géomé-
trie variable » d’organes intergouvernementaux 
et interparlementaires. Concernant l’approche 
adoptée pour le Quatrième cycle, le GRECO pré-
fère évaluer chaque pays purement en fonction 

des mérites et du contexte qui lui sont propres 
et établir des recommandations ciblées, plutôt 
qu’évaluer la conformité à des dispositions spéci-
fques contenues dans les traités anti-corruption 
de l’organisation et imposer des règles uniformes.

Les évaluateurs savent pertinemment que les 
recommandations qui s’adressent aux parlemen-
taires et aux magistrats ou procureurs se heurtent 
à de solides bastions corporatistes. Les parlemen-
taires jaloux de leur autonomie sont habitués à 
défnir eux-mêmes leurs règles de conduite. Les 
magistrats et les procureurs se méfent de toute 
intrusion du pouvoir exécutif ou du pouvoir législa-
tif dans leur statut. L’évocation de la lutte feutrée en 
France entre le Conseil supérieur de la magistrature 
et le ministre de la justice ce matin nous a rappelé 
la sensibilité de ces rapports pour les nominations 
des magistrats du siège. Juges et procureurs des 
jeunes démocraties savent d’expérience le prix à 
payer de l’indépendance. 

Faut-il pour autant baisser les bras et laisser ces 
acteurs de la vie publique courir le risque de confits 
d’intérêts potentiels ou réels ? Faut-il s’en remettre 
au seul volontariat pour les registres de lobbyistes ? 
Faut-il se développer des zones grises pour les 
cadeaux aux élus ? Faut-il attendre d’hypothétiques 
législations nationales qui ne risquent d’accoucher 
que sous la pression de scandales, dans l’émotion 
médiatique du moment ? Nous avons eu hier avec 
la contribution d’une ONG l’exemple de demi- 
mesures s’agissant des parlementaires autrichiens. 

S’agissant de la magistrature à l’inverse, la contri-
bution extrêmement complète de M. Hornung sur 
les procédures de nomination et de promotion des 
magistrats allemands, les travaux de l’association 
internationale des juges mentionnés par M Reissner, 
les progrès enregistrés en Croatie dans la compo-
sition du Conseil des procureurs, le programme 
d’intégrité du parquet néerlandais très exhaustif qui 
vient d’être présenté par Mme Nooy et l’expérience 
polonaise d’application des recommandations du 
GRECO décrite par Mme Lewandowska, sont autant 
d’exemples de bonnes pratiques qui peuvent nour-
rir très utilement la réfexion des évaluateurs du 
GRECO. 

La réfexion du GRECO a le mérite de situer les pro-
blèmes dans une perspective internationale. Sans 
verser dans l’angélisme il faut retenir trois leçons 
de cette première expérience.

La première c’est que dans cette matière on part 
quasiment de zéro. Les codes de déontologie sont 
encore pratiquement inconnus chez les parle-
mentaires, et dans une moindre mesure, chez les 
juges et les procureurs. Dans notre échantillon de 
17 pays évalués jusqu’à ce jour, un tiers a un code de 
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conduite pour les juges. Lorsqu’ils existent, ils ont 
leurs forces et leurs faiblesses comme l’a indiqué 
Duro Sessa à propos de la Croatie. Tout est afaire 
de défnition également. On a fait valoir que la 
Diète polonaise a un code de conduite. Ce n’est 
pas cependant tout à fait l’avis du GRECO, pour 
qui des principes qui invitent les parlementaires 
polonais à faire preuve d’objectivité et de largeur 
d’esprit ne constituent pas un mode d’emploi de 
prévention de la corruption. 

En outre, pratiquement aucun Etat ne dispose non 
plus, dans notre échantillon, d’une défnition du 
confit d’intérêts. Par conséquent, l’aiguillon du 
GRECO va être fort parce que les Etats ne pourront 
pas se réfugier derrière des règles préexistantes.

Le deuxième point que je voudrais souligner, c’est 
qu’en choisissant d’un côté les parlementaires et de 
l’autre la magistrature et les procureurs, le GRECO 
a fait preuve de discernement. L’histoire politique 
des dernières années en Europe du Sud montre 
que les rapports ont souvent été tendus entre 
politiques et procureurs. Faire des uns l’objet de 
l’évaluation en ignorant délibérément les autres 
aurait créé un déséquilibre. Soumettre les deux à 
un même exercice d’évaluation sur des probléma-
tiques très voisines contraint les deux à répondre 
aux observations du GRECO. 

Enfn, nous sommes nombreux ici à manier les 
rapports des organisations internationales et des 
ONG sur la corruption. Mais sans vouloir faire de 
peine à personne, nous savons qu’ils sont de qualité 
inégale. Or d’une part, l’un des atouts incontestés 
du GRECO est que ses rapports s’appuient sur 
une analyse juridique étayée, solide, précise et 
contrôlée, qui fuit les généralités et la pratique des 
enquêtes d’opinion biaisées dont la réponse est 
dans la question. D’autre part, comme l’a rappelé 
M. Manquet, le contrôle efectué par les pairs donne 
à ce contrôle beaucoup de légitimité .Il est difcile 
d’échapper aux constats des failles du GRECO. C’est 
ce qui fait l’autorité de cette institution qui a gagné 
en notoriété avec le temps.

En choisissant ce thème jusque-là inexploré de la 
prévention de la corruption des parlementaires, 
des magistrats et des procureurs le GRECO a fait 
œuvre de pionnier. Faut-il aller plus loin demain ?

Si je pose la question, c’est parce qu’un observa-
teur du 4e cycle est en droit de se demander : mais 
pourquoi s’intéressent-ils au pouvoir législatif et 
au pouvoir judiciaire et ignorent-ils le pouvoir 
de l’exécutif ? Pourquoi mettent-ils l’accent sur la 
prévention de la corruption des juges, alors que les 
scandales frappent beaucoup plus régulièrement 
les membres du gouvernement que les magistrats ?

Pourquoi attachent-ils de l’importance au pantou-
fage des magistrats, alors que la plupart d’entre eux 
aspirent à la retraite une fois leur carrière achevée ? 
La déclaration de patrimoine des juges et des pro-
cureurs est-elle une nécessité par rapport à celle 
des titulaires du pouvoir exécutif plus exposés que 
les premiers au risque de corruption ? 

De toute évidence, dans une société démocra-
tique, les parlements, les tribunaux et les services 
de poursuites sont investis d’une importante auto-
rité publique et l’on s’attend à ce qu’ils soient à 
l’avant-garde de la prévention de la corruption. La 
demande croissante d’intégrité et d’incorruptibilité 
de la part du public s’étend à la fois au cadre institu-
tionnel et aux personnes, en particulier lorsque ces 
personnes ont été élues ou nommées à des postes 
publics importants comme celui de député, de juge 
ou de procureur. Cependant, la réalité qui frappe 
est celle d’une méfance largement répandue et 
de la perception dans certains États membres du 
GRECO que la classe politique et les membres de la 
magistrature sont particulièrement touchés par la 
corruption. Cela explique les objectifs et la portée 
du Quatrième Cycle du GRECO. Toutefois, en posant 
ces questions, je dessine déjà peut-être les perspec-
tives des futurs cycles du GRECO. Ceux-ci pourraient 
porter sur l’exécutif, l’administration publique où la 
législation est souvent bien avancée et sur les élus 
locaux, comme je l’ai suggéré hier, dans la mesure 
où des confits d’intérêts peuvent surgir à ce niveau.

Mais qu’il s’agisse du cycle en cours ou d’un cycle 
à venir, la problématique choisie par le GRECO 
renvoie à ces mots de Max Weber dans sa célèbre 
conférence de 1919 : « Je me sens bouleversé très 

profondément par l’attitude d’un homme mûr – qu’il 

soit jeune ou vieux – qui se sent réellement et de 

toute son âme responsable des conséquences de 

ses actes et qui, pratiquant l’éthique de responsa-

bilité, en vient à un certain moment à déclarer : “Je 

ne puis faire autrement. Je m’arrête là !” Une telle 

attitude est authentiquement humaine et elle est 

émouvante. Chacun de nous, si son âme n’est pas 

encore entièrement morte, peut se trouver un jour 

dans une situation pareille. On le voit : l’éthique de la 

conviction et l’éthique de la responsabilité ne sont pas 

contradictoires, mais elles se complètent l’une l’autre 

et constituent ensemble l’homme authentique, c’est-

à-dire un homme (ou une femme) qui peut prétendre 

à la vocation politique ».

En apportant sa pierre à la mise en place d’outils 
de prévention contre la corruption, le GRECO à sa 
manière participe au façonnage de cet homme 
public auquel rend hommage Max Weber.

Rapport complet de la réunion (anglais seulement), 
publié par l’Académie internationale anti-corruption 
(IACA)

https://www.iaca.int/464-report-on-greco-round-iv-evaluations-in-strasbourg.html
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Procédures de conformité 
– Résultats essentiels

1

Rapports de Conformité adoptés en 2014  
www.coe.int/greco www.coe.int/greco 

Application des recommandations du Quatrième 
Cycle d’Évaluation
f Rapports de Conformité sur la Pologne, le 

Royaume-Uni – procédures en cours

Procédures article 321

f Rapport de Conformité sur la Slovénie – ouver-
ture de la procédure 

Application des recommandations du Troisième 
Cycle d’Évaluation
f Rapports de Conformité sur l’Autriche, l’Italie, 

Monaco, la Fédération de Russie, les États-Unis 
d’Amérique – procédures en cours

f Deuxièmes Rapports de Conformité sur l’Azer-
baïdjan, la Bulgarie, la Hongrie – procédures 
en cours

f Deuxièmes Rapports de Conformité sur 
l’Arménie, le Monténégro, la Serbie, « l’ex-Répu-
blique yougoslave de Macédoine » – clôture des 
procédures

f Addenda aux Deuxièmes Rapports de 
Conformité sur la Lettonie, la Pologne, la 
République slovaque, la Slovénie – clôture des 
procédures

f Addendum au Deuxième Rapport de Conformité 
sur l’Espagne – procédure en cours

Procédures article 32

f Deuxièmes Rapports de Conformité sur la 
Roumanie, la Turquie – ouverture des procé-
dures article 32

f Rapports de Conformité Intérimaires sur la 
Bosnie et Herzégovine, la République tchèque 
(2ème rapport), le Danemark (3ème rapport), la 
France (2ème rapport), la Grèce (2ème rapport), 
Malte, la Suisse, la Turquie – procédures en cours

f Rapports de Conformité Intérimaires sur la 
Belgique (3ème rapport), l’Allemagne (3e rap-
port), la Suède (4ème rapport) – clôture des 
procédures article 32

Application des recommandations des Premier 
et Deuxième Cycles d’Évaluation conjoints
f Rapport de Conformité sur San Marino – pro-

cédure en cours 
f Quatrième Addendum au Rapport de Conformité 

sur l’Ukraine – procédure en cours

Procédures article 32 

f Rapport de Conformité sur Belarus – ouverture 
de la procédure article 32

1. Non-conformité (voir Méthodologie – Conformité renforcée).

L’essentiel des procédures de conformité menées en 
2014 s’inscrivaient dans le suivi des évaluations du 
Troisième Cycle et des évaluations des Premier et 
Deuxième Cycles conjoints. On trouvera ci-dessous 
des exemples de l’impact du suivi exercé par le GRECO :

Troisième Cycle d’Évaluation

f ratifcation de la Convention pénale sur la corrup-
tion STE n° 173 (Autriche, Italie) ;

f ratifcation du Protocole additionnel à la Convention 
pénale sur la corruption STE n° 191 (Autriche, 
Belarus, Monaco, Malte, Pologne, Turquie) ;

f établissement d’un système cohérent de 
dispositions légales sur la corruption et le trafc 
d’infuence (Grèce) ;

f incrimination de plusieurs types d’activités liées 
à la corruption eu égard aux infractions de trafc 
d’infuence et/ou de corruption active, à savoir : le 
trafc d’infuence tel que défni dans la Convention 
pénale sur la corruption STE n° 173 (Autriche, 
Monaco, Turquie) ; le trafc d’infuence indirect actif 
(Lettonie) ; la sollicitation d’un avantage indu en 
tant que forme de corruption passive (Monaco, 
Lettonie) ; l’obtention non sollicitée d’un avantage 
indu (Lettonie) ; l’ofre/la promesse d’un avantage 
indu (Lettonie) ; l’« acceptation d’une ofre ou d’une 
promesse » en tant que forme de corruption passive 
(Monaco, Lettonie) ; l’ofre/la promesse/la demande 
d’un pot-de-vin indépendamment d’un accord pré-
alable des parties à ce sujet (Turquie) ; l’utilisation 
(le fait de servir) d’intermédiaire (Monaco, Turquie) ; 
tous actes/omissions de corruption dans l’exercice 
des fonctions d’un agent public, indépendamment 
du fait de savoir s’ils constituent une violation de 
ses obligations ou relèvent ou non de ses compé-
tences (Turquie, Grèce) ; 

f incrimination d’infractions de corruption commises 
par diférents acteurs publics : membres d’assem-
blées publiques (Autriche, Monaco), membres de 
gouvernement et maires (Monaco), agents publics 
étrangers, membres d’assemblées publiques étran-
gères et agents publics internationaux (Monaco, 
Turquie), membres d’assemblées parlementaires 
internationales, juges et agents des tribunaux 
internationaux (Monaco, Fédération de Russie, 
Turquie), juges, arbitres et jurés nationaux, étran-
gers et internationaux (Grèce), intermédiaires et 
tiers bénéfciaires (Grèce) ;

f extension de l’incrimination des infractions de 
corruption commises par diférents acteurs publics : 
membres d’assemblées publiques (Allemagne), 
membres d’assemblées étrangères (Allemagne), 
membres d’assemblées parlementaires interna-
tionales (Allemagne) ;
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f établissement de la juridiction sur les infractions 
de corruption commises par des agents publics 
nationaux à l’étranger (Autriche) ;

f renforcement des sanctions prévues dans les cas 
d’infractions de trafc d’infuence et/ou de corrup-
tion (Autriche, Italie, Lettonie) ;

f réforme du délai de prescription concernant la 
poursuite de la corruption et du trafc d’infuence 
(Monaco, Lettonie) ;

f suppression des exemptions automatiques de 
sanction pour la corruption dans le secteur public 
en cas de repentir réel (Arménie, Autriche) ;

f amendements à la législation sur la corruption dans 
le secteur privé afn de couvrir clairement la gamme 
complète des personnes qui dirigent – ou travaillent 
en quelque capacité que ce soit pour – une entité 
du secteur privé (Monaco, Serbie) ;

f suppression de l’exigence d’une plainte préalable 
pour pouvoir initier des poursuites de corruption 
dans le secteur privé (Autriche) ;

f introduction d’un cadre légal systématique et 
détaillé sur le fnancement des partis politiques 
et des campagnes électorales, y compris la trans-
parence de ce fnancement (Autriche, Bulgarie, 
Italie, Suède) ;

f adoption d’un nouveau cadre légal sur le fnance-
ment des campagnes électorales, y compris des 
règles de transparence et l’établissement d’un 
organe de surveillance indépendant (Monaco) ;

f mise en place de normes exigeant des partis poli-
tiques et des organisateurs de campagnes électo-
rales la déclaration plus détaillée de leurs recettes 
et de leurs dépenses, y compris la nature et le 
montant des dons individuels (en espèces et en 
nature) et des prêts (Slovaquie, Slovénie, Suède) ;

f introduction de mesures pour renforcer la transpa-
rence des dons aux partis politiques et aux partici-
pants aux campagnes électorales (Autriche, Bosnie 
et Herzégovine, Slovaquie) ;

f interdiction des dons de personnes morales aux 
partis politiques (Slovénie) ;

f introduction ou abaissement du seuil de déclaration 
des dons aux partis politiques ou aux candidats 
(Italie, Fédération de Russie, Suède) ;

f ajustement des limites actuelles des dépenses de 
campagne électorale, afn de promouvoir la trans-
parence du coût efectif des campagnes (Slovénie) ;

f élaboration de mesures visant à renforcer la trans-
parence des comptes des entités liées aux partis 
politiques ou placées de quelque façon sous leur 
contrôle (Italie, Slovaquie, Slovénie, Suède) ;

f introduction de l’obligation pour les partis poli-
tiques de tenir une comptabilité et des livres de 
compte adéquats et de mesures pour les aider à res-
pecter les normes de transparence (Azerbaïdjan) ;

f amélioration de l’accessibilité des déclarations 
fnancières des partis politiques et des participants 
aux campagnes électorales (Autriche, Slovaquie, 
Slovénie) ;

f introduction de lignes directrices et d’activités 
régulières de formation à l’intention des partis 
politiques sur la réglementation applicable en 
matière de fnancement politique (Slovaquie, « l’ex-
République yougoslave de Macédoine ») ;

f mise en place d’un mécanisme de surveillance du 
fnancement des partis politiques (Arménie, Suède) ;

f allocation de ressources supplémentaires (humaines 
et fnancières) à l’organe chargé du contrôle du 
fnancement des partis politiques (Pologne) ;

f introduction de règles claires pour l’audit obliga-
toire des activités fnancières des partis politiques 
(Italie, Pologne) ;

f introduction de mesures pour renforcer la coopé-
ration entre les autorités responsables de la mise 
en œuvre de la législation sur le fnancement des 
partis politiques (Pologne) ;

f établissement de règles claires assurant l’efcacité 
et l’indépendance des auditeurs chargés de certifer 
les comptes des partis politiques et des candidats 
aux élections (Autriche, Slovénie) ;

f introduction de sanctions efcaces et/ou de méca-
nismes de sanction des violations des règles sur 
le fnancement des partis politiques (Slovaquie, 
Slovénie, Suède, « l’ex-République yougoslave de 
Macédoine »).

Premier et Deuxième Cycles 
d’Évaluation Conjoints

f incrimination de la corruption en tant qu’infraction 
pénale traitée uniquement par la justice pénale 
et non un système de sanctions administratives 
(Ukraine) :

f introduction de la responsabilité pénale des 
personnes morales en matière de corruption 
(San Marino, Ukraine) ;

f renforcement du degré de spécialisation requis 
pour le traitement des enquêtes de corruption au 
sein de l’organe responsable ainsi que formation 
régulière du personnel chargé de l’application de 
la loi aux typologies de la corruption et à la préven-
tion et la détection des infractions de corruption 
(Belarus) ;

f création d’un numéro d’appel spécial pour la décla-
ration par le public des soupçons de corruption 
(San Marino) ;

f disposition prévoyant la confscation in rem des 
produits de la corruption, accompagnée par des 
sauvegardes pertinentes conformes au principe 
de l’État de droit (Belarus) ;
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f introduction de règles de confscation et de saisie 
des produits du crime qui permettront l’applica-
tion de mesures tant à l’égard des produits directs 
que des produits indirects (convertis), de la valeur 
des produits et des produits détenus par un tiers 
(Ukraine) ;

f mise en place d’une réglementation sur le traite-
ment et l’audit de la saisie/confscation d’espèces 
par des policiers (San Marino) ;

f introduction d’une législation comptable conforme 
aux normes comptables internationales et de dis-
positions aux fns de la mise en œuvre uniforme 
de ces normes au regard des personnes morales 
(Belarus) ;

f renforcement des sanctions visant les infractions 
comptables afn d’assurer que ces sanctions 
soient efcaces, proportionnées et dissuasives 
(San Marino) ;

f interdiction de la déductibilité des dépenses liées 
à la corruption (San Marino) ;

f renforcement des mécanismes existants de recru-
tement et d’avancement dans la fonction publique 
pour en faire des mécanismes équitables, basés sur 
le mérite et transparents (San Marino).

Lecture supplémentaire : Direction générale Droits 
de l’homme et État de droit (2014), L’impact réel des 

mécanismes de suivi du Conseil de l’Europe, Conseil 
de l’Europe.

https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168007ff46
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168007ff46
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L
a corruption est un sujet constant de pré-
occupation, de débat et d’examen publics et 
elle occupe, par conséquent, une place impor-

tante sur les agendas nationaux. La Plénière (Point 4 
– Développements/événements d’actualité) sert aussi 
aux États membres de forum pour échanger des infor-
mations en dehors des cycles formels de déclaration. 
On en trouvera ci-dessous plusieurs exemples :

Albanie

f La loi sur la déclaration et le contrôle des actifs 
et la loi sur les confits d’intérêt – législation qui 
constitue la base légale du fonctionnement de la 
Haute Inspection de déclaration des actifs d’Alba-
nie (HIDAA) – ont été amendées. L’interdiction de 
nouer des relations contractuelles avec un organe 
public et de détenir des participations ou d’autres 
intérêts dans une personne morale a été étendue 
aux juges et procureurs de première instance et 
d’appel. L’obligation pour les agents publics, leurs 
conjoints, enfants adultes et parents de décla-
rer leur patrimoine a été étendue aux personnes 
qui vivent avec eux. Le niveau de déclaration des 
dépenses et des avoirs par les agents publics a été 
fortement abaissé (d’environ 3 930 EUR à 235 EUR) 
et il leur est aussi interdit de détenir des sommes 
en espèces d’un montant supérieur à 11 800 EUR 
environ, ceci afn de mettre un terme à la pratique 
grâce à laquelle les agents publics récemment 
entrés en fonction pouvaient déclarer d’impor-
tantes sommes en espèces qu’ils ne possédaient 
pas encore afn de justifer par la suite des sommes 
acquises au moyen de la corruption.

f Une enquête parlementaire sur la légalité de la 
nomination de l’Inspecteur en chef de l’HIDAA 
s’est révélée politiquement sensible. La nomination 
a fni par être annulée au motif que le précédent 
parlement avait commis un excès de pouvoirs en 
nommant une personne qui ne satisfaisait pas aux 
critères légaux requis.

Azerbaïdjan

f L’Agence nationale pour les services publics et les 
innovations sociales a créé le service ASAN, qui 
ofre un point d’accès public centralisé à toute 
une gamme de services fournis par : i) des entités 
étatiques : émission de documents d’identité, de 
permis de séjour, de documents notariés, d’attes-
tations de naissance et de décès, renouvellement 
de permis de conduire, etc. ; et ii) des prestataires 
de services privés opérant dans le cadre d’un par-
tenariat public-privé : services bancaires, d’assu-
rance, de conseils juridiques, de traduction, services 
essentiels, etc. Les avantages clés recherchés sont : 
la transparence, la plus grande accessibilité, la 
réduction au minimum de la part subjective via 
une gamme de cyber services et la réduction des 
possibilités de corruption – par exemple, les règle-
ments en espèces ne sont pas acceptés.

Croatie

f Un ancien Premier ministre a été condamné à 
huit ans et demi de prison pour avoir accepté des 
pots-de-vin et les 5 millions d’euros reçus de cette 
façon ont été confsqués.

f Conformément au Rapport du Quatrième Cycle 
d’Évaluation du GRECO et à la première édition 
du Rapport anticorruption de l’UE, la Stratégie de 
lutte contre la corruption pour 2015-2020 est axée 
principalement sur la prévention. Les autres buts 
englobent le travail relatif à la protection des don-
neurs d’alerte, aux confits d’intérêts et au lobbying.

Estonie

f Des progrès ont été obtenus en vue de la ratifcation 
du Protocole additionnel à la Convention pénale 
sur la corruption (STE n° 191).

Nouvelles communiquées 
par des États membres
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Finlande

f Le ministre de la Justice a ouvert un panel de dis-
cussion de haut niveau lors d’une manifestation 
publique organisée pendant la Journée interna-
tionale de lutte contre la corruption (9 décembre), 
qui aura maintenant lieu tous les ans afn de mieux 
sensibiliser le public aux risques que pose la cor-
ruption à la société.

f Le travail a progressé sur un projet législatif visant à 
rendre obligatoire la déclaration (enregistrement et 
publication) des liens extérieurs des parlementaires 
et il a été proposé de mettre à leur disposition des 
directives écrites sur l’interprétation de l’article 32 
de la Constitution au sujet des confits d’intérêts, 
et d’étendre les règles applicables aux cadeaux. 

f Des activités de formation approfondie aux normes 
et principes éthiques ont été organisées pour les 
juges et les avocats et une formation initiale sur les 
mêmes thèmes a été fournie aux nouveaux juges 
non professionnels.

f Une série de règles éthiques établies par un groupe 
de travail créé par le Procureur général a été difusée 
dans l’ensemble du ministère public pour retour 
d’information, puis intégrée au programme de 
formation des procureurs.

Allemagne

f Le processus de ratifcation de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption est achevé. Les 
amendements législatifs adoptés dans le cadre 
de ce processus (extension de la responsabilité 
pénale pour les infractions de corruption active 
et passive de membres d’assemblées publiques) 
représentent également un pas important en vue 
de la ratifcation de la Convention pénale sur la 
corruption (STE n° 173) du Conseil de l’Europe, pour 
laquelle d’autres mesures législatives ont été prises. 

Irlande

f Plusieurs projets législatifs sont en préparation : 
i) un projet de loi sur la justice pénale (corrup-
tion) dans lequel le trafc d’infuence sera incriminé 
comme infraction autonome ; ii) un projet de loi 
électorale (amendement) (dépenses concernant 
les référendums et dispositions diverses) ; et iii) un 
projet de loi électorale (amendement) (fnancement 
des partis politiques). En outre, la Commission des 
normes de la fonction publique prépare des lignes 
directrices sur la publication des comptes des partis 
politiques et le travail préparatoire en vue de la mise 
en place d’une Commission électorale a commencé.

Lettonie

f Le Bureau du procureur général a publié en ligne 
une version actualisée de la procédure pour le 
dépôt de plaintes. Des activités de formation por-
tant sur l’éthique, les confits d’intérêts, le lobbying 
et le trafc d’infuence ont été organisées à l’inten-
tion des procureurs, des juges, des avocats et du 
personnel de divers organes d’application de la 
loi et du Bureau de prévention et de lutte contre 
la corruption (KNAB), dans le cadre d’un projet 
fnancé par la Commission européenne.

f La question de la réforme/restructuration des 
tâches du Bureau de prévention et de lutte contre la 
corruption (KNAB) est à l’ordre du jour du gouverne-
ment – cette question a été suivie de très près par le 
GRECO, compte tenu du soutien exprimé habituel-
lement en faveur de la fourniture de moyens suf-
sants et de l’indépendance de ce type d’organes.

Liechtenstein

f Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les 
fduciaires professionnels et l’ajout à la loi sur les 
personnes et les sociétés, le champ de compétences 
de l’Autorité indépendante du marché fnancier en 
ce qui concerne la surveillance des trusts et des 
fducies s’est trouvé nettement élargi et il inclut 
maintenant l’octroi de licences, le contrôle continu 
des conditions d’homologation et l’application 
de mesures exécutoires (y compris le retrait des 
licences).

f Des amendements à la loi sur la police et au code 
pénal introduisant un système de protection des 
témoins ont été approuvés par le parlement et des 
révisions à la loi sur le personnel de l’État prévoyant 
la protection des donneurs d’alerte et une obliga-
tion de déclaration ont été soumises à consultation 
publique par le gouvernement.

Luxembourg

f Un code d’éthique des parlementaires est entré 
en vigueur. Il prévoit le dépôt de déclarations de 
revenus et d’intérêts fnanciers, et précise les inter-
dictions s’appliquant à l’acceptation de cadeaux 
et d’autres avantages et la conduite à tenir dans 
les relations avec les lobbyistes. Une commission 
consultative surveille l’application de ce code.

f Une Ordonnance grand-ducale du 14 novembre 
défnit les règles éthiques applicables aux 
membres du gouvernement. Une commission 
d’éthique ad hoc peut fournir des avis confden-
tiels. L’Ordonnance contient une défnition des 
confits d’intérêts et tout membre du gouverne-
ment qui se sent exposé à un tel confit est tenu 
de remédier immédiatement à la situation. Toutes 
les activités rémunérées pendant les dix années 
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précédant l’entrée au gouvernement, ainsi que 
des informations sur les intérêts fnanciers et sur 
les activités professionnelles des conjoints ou par-
tenaires, doivent être déclarées. Des restrictions 
de fn de mandat et des limitations en matière 
d’acceptation de cadeaux, d’hospitalité, de déco-
rations et d’autres honneurs sont aussi prévues et 
les sommes perçues à l’occasion d’interventions 
publiques doivent être déclarées à la commission 
d’éthique et reversées à une organisation de bien-
être social ou environnemental.

Malte

f Le processus de ratifcation du Protocole addi-
tionnel à la Convention pénale sur la corruption 
(STE n° 191) est achevé.

f Des progrès ont été obtenus dans l’examen par le 
parlement d’un projet de loi sur le fnancement 
des partis politiques.

Monaco

f Un décret municipal de septembre 2014 sur les 
obligations éthiques s’appliquant aux agents muni-
cipaux – qui complète les décrets s’appliquant 
aux agents de l’État et aux agents des services 
judiciaires – couvre en particulier l’acceptation de 
cadeaux et stipule que les cadeaux de nature à nuire 
à l’impartialité ou constituant une récompense pour 
des actions/décisions sont interdits. Les confits 
d’intérêts réels ou potentiels doivent être déclarés 
aux supérieurs hiérarchiques adéquats.

f Un projet de loi amendant la loi sur le fnancement 
des campagnes électorales à la lumière des recom-
mandations adressées à Monaco a été soumis aux 
commissions parlementaires compétentes.

Monténégro

f De nouveaux textes de loi ont été adoptés : i) la 
loi sur la prévention de la corruption, qui établit 
l’Agence de prévention de la corruption, qui hérite 
des fonctions de surveillance de la Direction de 
l’Initiative anticorruption et de la Commission pour 
la prévention des confits d’intérêts ; et ii) une nou-
velle loi sur le fnancement des partis politiques et 
des campagnes électorales et la loi sur le lobbying.

f En coopération avec son homologue en Slovénie, 
la Direction de l’Initiative anticorruption a créé 
une nouvelle plateforme web pour l’établissement 
et l’évaluation des plans d’intégrité que tous les 
organes gouvernementaux sont tenus de dévelop-
per et mettre en œuvre. Cette plateforme servira 
aussi de ressource utile à l’Agence de prévention 
de la corruption.

Norvège

f Un outil web – le Portail des partis politiques – a 
été créé pour traiter les demandes et le débour-
sement des aides publiques, ainsi que la collecte, 
la gestion, le suivi et la publication des comptes 
fnanciers des 20 partis politiques nationaux et 
de leurs 3 380 entités subordonnées. Ce portail 
facilitera les fux d’information, les processus de 
décision et l’audit car le ministère pertinent, les 19 
bureaux des gouverneurs de comté, l’autorité de 
surveillance et de contrôle des partis politiques et la 
commission d’audit des partis politiques pourront 
communiquer grâce à lui.

Pologne

f Le Bureau central de lutte contre la corruption 
(CBA), avec le soutien fnancier du Programme de 
prévention et de lutte contre la criminalité de la 
Commission européenne, a créé une plateforme 
de cyber-apprentissage (en polonais en en anglais) 
donnant accès gratuitement à des ressources détail-
lées pour l’étude et la sensibilisation à la corruption, 
qui sont organisées autour de trois modules théma-
tiques : la corruption dans l’administration publique, 
la corruption dans le secteur des entreprises et les 
efets sociaux de la corruption. 

Serbie

f Une nouvelle législation a été adoptée : i) la loi 
sur la protection des donneurs d’alerte ; et ii) des 
amendements à la loi sur le fnancement des partis 
politiques. L’Agence anticorruption (ACA) a exprimé 
des préoccupations au sujet d’un élément du deu-
xième texte autorisant les partis politiques à acheter 
des biens immobiliers à l’aide de fonds provenant 
du budget de l’État.

f L’ACA a mis à proft la Journée internationale de 
lutte contre la corruption pour promouvoir et faire 
connaître un nouveau projet de loi modèle sur 
l’Agence anticorruption, qui est une initiative de 
l’ACA.

République slovaque

f La loi « sur certaines mesures concernant la décla-
ration des activités antisociales » entrera en vigueur 
le 1er janvier 2015. Cette loi prévoit la protection 
des personnes qui donnent l’alerte sur des activi-
tés de corruption ou d’autres activités qualifées 
d’« antisociales » (c’est-à-dire illégales) dont elles 
ont connaissance dans l’exercice de leur emploi ou 
de leurs fonctions, et contribuent à l’identifcation 
de tels comportements et à la détection et à la 
condamnation des auteurs d’infractions.

https://szkolenia-antykorupcyjne.edu.pl/
https://szkolenia-antykorupcyjne.edu.pl/
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Slovénie

f La Commission slovène pour la prévention de la 
corruption (CPC) est partenaire d’un projet natio-
nal axé sur les femmes occupant des fonctions 
dirigeantes et sur leurs carrières, en particulier 
les obstacles auxquels elles sont confrontées. Des 
risques de corruption au niveau des fonctions les 
plus élevées, y compris dans les procédures de 
recrutement, ont été identifés.

f La CPC a célébré son 10e anniversaire avec une 
série de manifestations, y compris une table ronde 
réunissant des anciens dirigeants de la commission 
et des représentants des médias et des organisa-
tions de la société civile et un festival de cinéma 
sur le thème de la lutte contre la corruption.

f Un ancien dirigeant de la CPC, M. Goran KLEMENČIČ, 
a été nommé ministre de la Justice.

Espagne

f Le gouvernement a déposé quatre projets de loi 
au parlement : i) un projet de loi sur l’économie 
(qui interdit notamment l’annulation des dettes 
d’un parti politique par les banques) ; ii) un projet 
de loi sur le statut des hauts fonctionnaires (pré-
vention des confits d’intérêts et création d’un 
bureau chargé de l’enregistrement des confits 
d’intérêts) ; iii) un projet de loi amendant le code 
pénal, notamment ses dispositions sur la corruption 
dans le secteur privé et le trafc d’infuence) ; et 
iv) un projet de loi amendant le code de procédure 
pénale (pour accélérer les procédures, en particulier 
dans les afaires de corruption, en limitant la durée 
des étapes de la procédure).

f Le Conseil judiciaire envisage de prendre des 
mesures pour renforcer et soutenir l’activité judi-
ciaire en relation avec l’enquête et le jugement des 
afaires de corruption, notamment en créant une 
unité de surveillance et de contrôle spécifque.

Suisse

f Un projet de loi proposant d’étendre l’incrimination 
de la corruption dans le secteur privé afn de couvrir 
les organisations à but non lucratif a été déposé 
devant le parlement.

« L’ex-République yougoslave 
de Macédoine »

f Les capacités et le rôle de la Cour des comptes 
devraient être renforcés au moyen d’un amende-
ment constitutionnel.

f Un programme majeur fnancé par l’Instrument 
d’aide pré-adhésion de l’Union européenne a 
été mis en œuvre. Le principal bénéfciaire en 
est la Commission nationale de prévention de la 

corruption ; le Bureau fédéral de l’administration 
(BVA) de l’Allemagne en est le partenaire désigné. 
Les éléments du projet sont les suivants : renforcer 
le cadre institutionnel anticorruption, améliorer 
la gestion des confits d’intérêts, développer de 
nouveaux moyens logiciels de contrôle des décla-
rations de patrimoine, concevoir une nouvelle 
méthodologie pour la production de statistiques 
sur les cas de corruption et développer la formation 
des juges et des procureurs.

Turquie

f En 2014, la Cour constitutionnelle a jugé incons-
titutionnels un certain nombre d’amendements 
à la loi sur le Conseil supérieur des juges et des 
procureurs (HCJP), notamment en ce qui concerne 
les pouvoirs attribués au ministre de la Justice dans 
son rôle de président du HCJP (nominations à la 
commission d’inspection, assignation des membres 
dans les chambres, initiation des enquêtes sur 
des membres du HCJP, etc.). Une nouvelle loi de 
réforme judiciaire (17 juin 2014) a été adoptée en 
réponse à la décision de la Cour constitutionnelle 
et les dispositions antérieures ont été rétablies 
dans la loi sur le Conseil supérieur des juges et 
des procureurs.

Ukraine

f Une nouvelle législation a été adoptée dans le cadre 
d’un ensemble de mesures de réforme comprenant 
une Stratégie anticorruption pour 2014-2017 et : 
i) une loi portant création du Bureau national de 
lutte contre la corruption, un organe d’application 
de la loi chargé de combattre la corruption parmi 
les hauts fonctionnaires ; ii) la loi sur la prévention 
de la corruption, qui contient des dispositions sur 
l’élaboration des politiques et la réalisation des 
objectifs, ainsi que des mécanismes pour la pré-
vention et la résolution des confits d’intérêts et 
des méthodes modernes de déclaration fnancière 
pour les agents publics ; et iii) une loi prévoyant 
l’identifcation et la publication d’information sur 
les propriétaires des entreprises et la publication 
d’informations du registre des biens.

f D’autres textes de loi ont permis de renforcer les 
sanctions en cas d’infractions de corruption, d’intro-
duire la responsabilité pénale de tous les employés 
du secteur privé, d’incriminer la promesse d’un 
avantage illégal et d’assurer la responsabilité pénale 
des personnes morales n’ayant pas mis en place des 
mesures adéquates de prévention de la corruption.

Royaume-Uni

f La loi de réforme de la Chambre des Lords (mai 2014) 
a introduit des sanctions supplémentaires et prévoit 
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qu’un Pair peut être relevé de ses fonctions en cas 
de condamnation au Royaume-Uni à une peine 
d’emprisonnement de plus de 12 mois, ainsi qu’en 
cas d’absence non justifée aux sessions de la 
Chambre.

f Une étude sur le degré de familiarisation et l’impact 
de la loi de 2010 sur la corruption parmi les petites 
et moyennes entreprises a été commanditée.

f Le Plan anticorruption du Royaume-Uni a été publié 
et sera réexaminé régulièrement dans le cadre de 

l’engagement du Royaume-Uni à l’égard du pro-
cessus « Open Gouvernement Partnership » avec 
la société civile.

f Les nouvelles lignes directrices du Conseil de déter-
mination des peines qui sont entrées en vigueur en 
octobre sur la fraude, la corruption et le blanchi-
ment d’argent stipulent que l’impact sur les victimes 
doit tenir une place centrale dans les décisions, et 
indiquent clairement les conséquences graves qui 
doivent en résulter pour les auteurs d’infraction, 
qu’il s’agisse d’individus ou de sociétés.
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Le Comité des Ministres

L
ors de son échange annuel de vues avec le 
Comité des Ministres (1203e Réunion des 
Délégués des Ministres, 18 juin 2014) le Président 

du GRECO a souligné l’importance de la poursuite 
du soutien apporté par les organes politiques du 
Conseil de l’Europe et du rôle qu’ils peuvent jouer 
pour stimuler l’engagement politique en faveur de la 
lutte contre la corruption, afn de ranimer la confance 
dans la gouvernance démocratique et l’État de droit.

Sous l’égide de la Présidence autrichienne du Comité 
des Ministres, une Conférence sur « Renforcer la capa-
cité des parlementaires, des juges et des procureurs 
à prévenir la corruption dans leurs propres rangs : les 
tendances qui émergent après deux ans du IVe cycle 
d’évaluation du GRECO » (Laxenburg, 10-11 avril 2014) 
a été organisée conjointement avec le ministère de la 
Justice d’Autriche et l’Académie internationale anti-
corruption (IACA), avec une contribution fnancière 
supplémentaire du Gouvernement de Monaco2.

Le GRECO a contribué, en coopération avec le 
Département de lutte contre la criminalité, à l’orga-
nisation d’une Conférence sur la lutte contre la cor-
ruption : normes internationales et expériences 
nationales (Bakou, 30 juin-1er juillet 2014), qui a eu 
lieu sous l’égide de la Présidence azérie du Comité 
des Ministres.

L’Assemblée parlementaire (APCE)

En avril 2014, la Commission du règlement, des immuni-
tés et des afaires institutionnelles a lancé la Plateforme 
anticorruption de l’APCE. Cette plateforme permet aux 
parlementaires, à des spécialistes de la lutte contre la 
corruption et à d’autres parties prenantes d’échanger 
des informations, de difuser des bonnes pratiques et 

2. Voir les conclusions du Rapporteur général, sous la partie 3.2 
de ce rapport)

des idées et, dans ce contexte, de promouvoir les ins-
truments et normes du Conseil de l’Europe et la mise 
en œuvre des recommandations du GRECO. La contri-
bution de chacun des membres de l’APCE, dans leurs 
parlements nationaux respectifs, pour obtenir l’adop-
tion de mesures concrètes en réponse aux constats du 
GRECO est hautement appréciée.

Dans ce contexte, Gabriella BATTAINI-DRAGONI, 
Secrétaire Générale adjointe, a participé à une audition 
sur « Informer sur la corruption : journalistes et parle-
mentaires enquêtant ensemble », au cours de laquelle 
elle a souligné l’importance du rôle des médias et du 
journalisme d’investigation pour faire connaître les 
afaires de corruption, d’abus de pouvoir et d’enri-
chissement illicite, et attiré l’attention sur les recom-
mandations adressées par le GRECO aux parlements et 
aux partis politiques, notamment sur la transparence 
du fnancement des partis politiques. Plus tard dans 
l’année, dans le cadre de la Plateforme a été organisée 
une conférence-débat sur les dimensions de genre 
dans la corruption, conjointement avec la commis-
sion de l’APCE sur l’égalité et la non-discrimination 
et la commission du règlement, des immunités et 
des afaires institutionnelles. M. Matthias KOPETZKY, 
membre du Conseil de direction de l’Institut d’audit 
interne de l’Autriche et chef de son Groupe d’étude 
anti-fraude, qui a été associé au travail du GRECO sur 
les questions de genre, et Mme Helena LIŠUCHOVÁ, 
Rapporteure du GRECO pour les questions de genre, 
ont présenté des exemples montrant pourquoi et 
comment l’intégration d’une perspective de genre 
est positive aux fns de la prévention et de la lutte 
contre la corruption.

Le Secrétaire Général

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe a réafrmé 
l’importance qu’il attache au travail du GRECO et à 
la question de l’adhésion de l’UE au GRECO dans le 
document stratégique publié au début de son second 
mandat en 2014.

Le Conseil de l’Europe – 
Une approche pluridisciplinaire 
de la corruption

http://website-pace.net/fr/web/apce/anti-corruption-platform
http://website-pace.net/fr/web/apce/anti-corruption-platform
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L’édition de 2014 du Rapport du Secrétaire Général sur 
l’état de la démocratie, les droits de l’homme et l’État 
de droit en Europe prend en compte certaines des 
préoccupations essentielles issues du travail de moni-
toring du GRECO et formule quatre recommandations 
anticorruption pour guider les eforts en ce domaine en 
Europe, en appelant à renforcer l’intégrité des organes 
judiciaires, de répression et de poursuite, à développer 
l’engagement des parlementaires à prévenir la cor-
ruption dans leurs propres rangs, à mettre en place 
des organes indépendants chargés de surveiller le 
fnancement des partis politiques et à prendre des 
mesures pour protéger les donneurs d’alerte. 

Le rapport appelle également les organes de suivi 
à réféchir aux moyens de modifer leurs pratiques 
opérationnelles en vue d’améliorer leur capacité de 
réaction rapide en cas d’urgence ou en réponse à 
une demande urgente d’un État membre. Après un 
soigneux examen, le GRECO a décidé que sa straté-
gie principale pour traiter de telles situations sur la 
base de son mandat de monitoring et des normes 
anticorruption du Conseil de l’Europe impliquera la 
conduite d’un dialogue ciblé ad hoc avec un État 
membre et il a adopté un cadre spécifque à cette fn. 
Cependant, il ne sera pas favorable à des réactions trop 
hâtives qui ne permettraient pas d’obtenir des résultats 
durables. Le GRECO a déjà une certaine expérience 
d’intervention sur des problèmes urgents dans ses 
États membres, par exemple des initiatives législatives 
jugées aller à l’encontre des normes anticorruption 
internationales ou des recommandations du GRECO, 
ou des changements susceptibles d’avoir un impact 
négatif sur les organes anticorruption spécialisés. 

Congrès des pouvoirs locaux 
et régionaux

Le Président du GRECO a participé à une Conférence 
sur la lutte contre la corruption – Mesures préven-
tives et répressives au niveau européen, national, 
régional et local, coorganisée par le parlement régio-
nal du Tyrol et le Congrès (Innsbruck, 8-9 mai 2014). 
Il a souligné à cette occasion combien la corruption 
sape la confance du public dans tous les échelons de 
gouvernement et qu’au niveau local et régional, les dis-
positifs et procédures de prévention de la corruption 
ne sont pas toujours à même de faire face aux défs 
résultant du transfert de nombreuses compétences 
qui relevaient précédemment du pouvoir central. 
Un grand nombre de recommandations adressées 
par le GRECO aux gouvernements nationaux doivent 
aussi être mises en œuvre au niveau local et régional 
où la décentralisation des processus de décision, la 
gestion de fonds publics importants et les relations 
entre entreprises locales et hommes politiques ou 
fonctionnaires locaux peuvent créer un climat qui n’est 
pas nécessairement favorable à l’intégrité et à l’équité.

Détails et contacts : www.coe.int/congress

Assistance et coopération technique – 
Unité de coopération du crime 
économique (ECCU)

Le travail de l’ECCU est l’un des trois piliers de l’action 
coordonnée déployée par le Conseil de l’Europe dans 
la lutte contre la corruption : l’établissement de normes 
et standards légaux, le monitoring et l’assistance 
technique. Comme exemples d’activités de coopé-
ration et d’assistance technique et de renforcement 
des capacités réalisées en 2014 qui incluaient des 
éléments spécifques anticorruption, on peut citer :

f l’achèvement du projet régional de quatre ans de 
l’Instrument du partenariat oriental fnancé par 
l’EU « Renforcer la bonne gouvernance et la lutte 
contre la corruption dans les pays du Partenariat 
oriental (Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Géorgie, 
République de Moldova, Ukraine) » ; la conférence 
de clôture, qui a eu lieu en décembre 2014, a per-
mis de tirer les leçons du processus et d’envisager 
les nouvelles étapes des réformes anticorruption 
nécessaires dans la région ;

f au Maroc, une évaluation globale de l’ensemble 
du système de lutte contre la corruption a été 
réalisée (sur la base des méthodologies du GRECO) ; 
un renforcement important des capacités institu-
tionnelles de la principale autorité de lutte contre 
la corruption a été obtenu, ainsi que le dévelop-
pement d’une coordination systémique interor-
ganes et des contributions à la mise en place d’un 
cadre anticorruption sur la base du risque et au 
développement de la formation et des capacités 
(programme régional fnancé par l’UE « Promouvoir 
la bonne gouvernance : lutte contre la corruption 
et le blanchiment d’argent dans le voisinage sud 
(SNAC1)) ;

f en Tunisie, des conseils techniques et juridiques 
détaillés ont été fournis en vue de la préparation 
du cadre légal pour la nouvelle Autorité chargée 
de la bonne gouvernance et de la lutte contre la 
corruption (programme régional fnancé par l’UE 
« Promouvoir la bonne gouvernance : lutte contre 
la corruption et le blanchiment d’argent dans le 
voisinage sud (SNAC1)) ;

f développement d’un Guide d’enquête pour les 
inspecteurs et formation d’inspecteurs du secteur 
public de Turquie par l’Agence nationale de lutte 
contre la criminalité du Royaume-Uni et l’Ofce 
antifraude de l’Union européenne aux techniques 
d’enquête modernes dans les afaires de corrup-
tion et de fraude (programme conjoint UE/Conseil 
de l’Europe « Renforcer la coordination des poli-
tiques et des pratiques anticorruption en Turquie » 
(TYSAP)) ;

f aide au renforcement des capacités des bureaux 
du médiateur fédéral et régional pour les entre-
prises via des conseils, des activités de formation 

https://edoc.coe.int/fr/liberts-fondamentales/5947-situation-de-la-dmocratie-des-droits-de-lhomme-et-de-ltat-de-droit-en-europe.html
https://edoc.coe.int/fr/liberts-fondamentales/5947-situation-de-la-dmocratie-des-droits-de-lhomme-et-de-ltat-de-droit-en-europe.html
https://edoc.coe.int/fr/liberts-fondamentales/5947-situation-de-la-dmocratie-des-droits-de-lhomme-et-de-ltat-de-droit-en-europe.html
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et l’échange de bonnes pratiques anticorruption 
des États membres du Conseil de l’Europe dans le 
domaine des mesures de prévention contre l’abus 
de pouvoirs publics dans le secteur des entreprises, 
des mesures de protection des donneurs d’alerte, 
des risques de corruption et des mécanismes de 
protection pour les entrepreneurs en Fédération 
de Russie (projet conjoint UE/Conseil de l’Europe 
« Protection des entrepreneurs de la Fédération de 
Russie contre les pratiques corrompues » (PRECOP)) ;

f fourniture de formations certifées du Conseil de 
l’Europe sur les concepts de base de la lutte anticor-
ruption à l’intention des fonctionnaires, des juges et 
des procureurs, et publication d’un manuel pour les 
praticiens de la formation professionnelle continue, 
conçu avec la participation de spécialistes russes ; 

f réalisation d’une analyse des risques de corruption 
et des obstacles à l’efcience des investigations et 
procédures pénales, et des risques de corruption 
à l’intérieur des organes d’application de la loi 
et de la magistrature ; assistance d’experts aux 
fns de l’élaboration de la loi sur la protection des 
donneurs d’alerte ; organisation d’un programme 
de formation à grande échelle sur la corruption et 
la criminalité économique à l’intention des juges, 
des procureurs et des policiers ; développement 
d’un curriculum de formation détaillé sur l’éthique 
judiciaire, l’intégrité et les confits d’intérêts (pro-
gramme conjoint UE/Conseil de l’Europe « Renforcer 
les capacités des organes d’application de la loi 
et du système judiciaire dans la lutte contre la 
corruption en Serbie » (PACS)) ;

f achèvement du 2e cycle d’évaluation de la confor-
mité du Kosovo3* avec les normes internationales 
dans le domaine de la lutte contre la corruption, 
le blanchiment d’argent et le fnancement du ter-
rorisme, sur la base des méthodologies du GRECO 
et du GAFI/MONEYVAL (programme conjoint UE/
Conseil de l’Europe « Projet contre la criminalité 
économique au Kosovo* », PECK) ;

f développement d’une proposition de projet d’assis-
tance technique au Coordinateur national de la 
lutte contre la corruption – Grèce ;

f développement de propositions de projets d’aide 
technique et de coopération pour l’Azerbaïdjan, la 
Géorgie, Moldova et l’Ukraine (Cadre de coopé-
ration programmatique du Partenariat oriental 
Conseil de l’Europe/UE (PCF)).

Détails et contacts : www.coe.int/corruption 

3. * Toute référence au Kosovo dans ce texte, qu’il s’agisse 
du territoire, des institutions ou de la population, doit être 
comprise en pleine conformité avec la Résolution 1244 du 
Conseil de Sécurité des Nations Unies et sans préjuger du 
statut du Kosovo.

Commission européenne  
pour la démocratie par le droit 
(Commission de Venise)

La Commission de Venise a adopté (98e Session 
Plénière, mars 2014) un rapport établi en coopé-
ration avec M. Yves-Marie DOUBLET, Évaluateur du 
GRECO, sous le titre « L’étendue et la levée des immu-
nités parlementaires ». Ce rapport décrit, analyse et 
évalue les règles concernant l’étendue et la levée 
des immunités parlementaires, en distinguant entre 
les régimes d’« irresponsabilité » (liberté d’expres-
sion) et les régimes d’« inviolabilité » (protection 
contre la détention, l’arrestation, la poursuite, etc.). 
Il inclut des propositions de critères communs et de 
lignes directrices, en s’appuyant sur les normes et 
les pratiques développées au niveau européen par 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe et 
le Parlement européen.

Détails et contacts : www.venice.coe.int 

La Commission pour l’égalité  
entre les femmes et les hommes (GEC)

La GEC a approuvé l’approche du GRECO et son apport 
substantiel à la mise en œuvre de la Stratégie pour 
l’égalité entre les sexes du Conseil de l’Europe. La 
Rapporteure du GRECO pour les questions de genre, 
Mme Helena LIŠUCHOVÁ (République tchèque), a 
joué un rôle clé dans ce processus en promouvant la 
prise en compte systématique d’une perspective de 
genre et l’évolution des esprits eu égard aux questions 
sexospécifques dans l’élaboration des politiques de 
lutte contre la corruption. L’une de ses fonctions est 
d’assurer la prise en compte des questions de genre à 
diverses étapes des procédures de suivi du GRECO et 
des données statistiques à ce sujet sont maintenant 
présentées dans les évaluations du Quatrième Cycle 
du GRECO. L’élan suscité par l’échange de travaux et 
d’idées lors de la conférence internationale organisée 
par le GRECO sous l’égide du Sénat et du Ministère 
de la Justice de la République tchèque en 20134 a 
conduit à de nouvelles initiatives en 2014, notamment 
en coopération avec l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe et les Nations Unies (voir sous ces 
intitulés dans les parties 5 et 6 de ce rapport).

Détails et contacts : www.coe.int/equality 

Le Comité européen pour les problèmes 
criminels (CDPC)

Le CDPC a consulté le GRECO sur l’opportunité 
de réexaminer ou de continuer à promouvoir la 
Convention pénale sur la corruption (STE n° 173). 
Dans le cadre de son travail de monitoring à ce jour, 

4. Conférence sur les dimensions de genre dans la corruption 
(Prague, 13 décembre 2013).

http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-AD(2014)011-f
http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-AD(2014)011-f
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le GRECO n’a identifé aucune lacune particulière dans 
le texte de la Convention et tous les États membres 
du Conseil de l’Europe l’ont ratifée ou travaillent à 
sa ratifcation. Le GRECO considère cependant qu’il 
serait extrêmement souhaitable que le CDPC réalise 
une étude de faisabilité en vue d’amender ou de 
compléter la STE n° 173 pour couvrir le secteur à but 
non lucratif (c’est-à-dire les associations privées, y 
compris celles fonctionnant au niveau international, 
les fondations, les syndicats, les organismes de bien-
faisance, les églises impliquées dans la fourniture 
de services locaux, etc.), car ce secteur ne reçoit pas 
sufsamment d’attention au regard des risques de 
corruption et du cadre légal applicable. Le CDPC 
(67e Session Plénière, 1-4 décembre 2014) a décidé 
néanmoins de maintenir sa conclusion antérieure 
selon laquelle, dans la majorité des États membres, 
ces aspects sont couverts par la législation existante, 
mais en suggérant au GRECO de formuler un nouvel 
avis raisonné au sujet de la nécessité de dispositions 
supplémentaires en relation avec la mise en œuvre 
de la Convention du Conseil de l’Europe sur la mani-
pulation de compétitions sportives (STCE n° 215). 

Détails et contacts : www.coe.int/cdpc 

Le Comité européen de coopération 
juridique (CDCJ)

Au vu de l’étude de faisabilité qu’il avait commanditée, 
le CDCJ a décidé de commencer le travail d’élaboration 
d’un instrument légal du Conseil de l’Europe sur le 
lobbying. Cet exercice est le premier de ce type car 
aucun organe international n’a encore conçu un ins-
trument juridique visant à fournir des directives pour 
le développement de la réglementation nationale des 
activités de lobbying. L’étude indique qu’une recom-
mandation du Comité des Ministres serait peut-être 

le format le mieux adapté pour cet instrument, en 
précisant que sa mise en œuvre pourrait être suivie 
par le GRECO qui a déjà examiné la question pendant 
le Quatrième Cycle d’Évaluation, principalement sous 
l’angle de la conduite à tenir par les parlementaires 
en cas de sollicitations par des tierces parties.

Détails et contacts : www.coe.int/cdcj 

Conférence des ministres responsables 
du sport et Accord partiel élargi sur le 
sport (APES)

L’un des thèmes principaux de la 13e Conférence du 
Conseil de l’Europe des ministres responsables du 
sport (Magglingen/Macolin, Suisse, 18 septembre 
2014) était « le risque de corruption dans la gou-
vernance du sport ». Les délégations nationales des 
États membres de la Conférence – qui est le seul 
forum politique consacré aux questions sportives 
au niveau paneuropéen – et des représentants de la 
FIFA et de l’UEFA ont participé à la discussion et une 
résolution a été adoptée qui appelle, entre autres 
choses, à promouvoir une politique de tolérance 
zéro à l’égard de la corruption dans le sport. La 
Conférence invite aussi les États du monde entier à 
ratifer la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
manipulation de compétitions sportives (STCE n° 215, 
ouverte à la signature le 18 septembre 2014), qui est 
l’aboutissement d’un travail de deux ans au sein de 
l’APES ayant impliqué également des consultations 
avec les organisations sportives et les opérateurs de 
paris sportifs. Pour plus de précisions, prière de se 
reporter à l’article thématique sur « La corruption dans 
le sport – Manipulation des compétitions sportives », 
par la Secrétaire générale adjointe du Conseil de 
l’Europe (voir la partie 8 de ce rapport).

Détails et contacts : www.coe.int/epas 
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L
es invitations à contribuer à d’autres activités 
sont fréquentes et des possibilités de coopéra-
tion sont régulièrement portées à l’attention de 

la Plénière. Certains contacts établis de longue date 
ont été maintenus, d’autres résultent du contenu 
thématique spécifque du cycle d’évaluation actuel 
ou de certaines questions d’actualité. L’interaction 
extrêmement dynamique des initiatives au sein 
de la communauté internationale qui s’occupe des 
questions de lutte contre la corruption favorise sans 
aucun doute les progrès efectifs en ce domaine. Le 
Secrétariat du GRECO mène des eforts constants pour 
assurer la coordination des activités de monitoring et 
promouvoir les synergies au niveau des programmes 
de travail et des résultats.

Union Européenne (UE)

La coopération, notamment dans les domaines de la 
politique de voisinage, de l’action extérieure et des 
politiques d’élargissement de l’UE, s’appuie depuis 
un certain temps sur des cadres de consultation bien 
établis entre le Conseil de l’Europe et l’UE.

La première édition du Rapport anticorruption de 
l’UE a été publiée par la Commission européenne en 
février. L’engagement de la Commission dans la lutte 
contre la corruption a été accueilli favorablement 
par le GRECO, qui a tenu un échange de vues avec 
M. Reinhard PRIEBE, Directeur « Sécurité intérieure », 
DG Afaires intérieures de la Commission européenne, 
lors de la Plénière de mars. Les normes anticorruption 
du Conseil de l’Europe sont des références impor-
tantes des évaluations présentées dans le rapport, 
qui s’appuie de manière détaillée sur les constats du 
GRECO et insiste en outre sur l’importance de la mise 
en œuvre des recommandations du GRECO. 

La participation de l’UE au GRECO est prévue à 
l’article 5 du Statut du GRECO. La question tient depuis 

un certain temps une place prééminente dans les 
discussions entre le Conseil de l’Europe (et le GRECO) 
et la Commission européenne, et reçoit le soutien du 
Conseil européen. Au moment de la rédaction de ce 
rapport, la Commission travaillait encore à une éva-
luation d’impact d’une éventuelle adhésion de l’UE 
au GRECO en consultation avec d’autres institutions 
de l’UE. On trouvera d’autres détails à ce sujet pour 
2014 dans l’avant-propos du Président du GRECO à 
ce rapport. Au sein de la nouvelle Commission for-
mée par le Président Jean-Claude JUNCKER pour 
la période 2014-2019, le portefeuille de M. Dimitris 
AVRAMOPOULOUS, Commissaire à l’immigration, 
aux afaires intérieures et à la citoyenneté, englobe 
les questions concernant la lutte contre la corruption 
et le GRECO.

Académie internationale anti-corruption 
(IACA)

L’IACA a le statut d’observateur auprès du GRECO 
depuis 2011. Le GRECO apprécie hautement le par-
tenariat avec cette institution universitaire et de for-
mation respectée, à laquelle il est fait mention dans 
plusieurs parties de ce rapport.

Chambre de commerce internationale 
(CCI)

La CCI s’intéresse activement au travail du GRECO et lui 
apporte une visibilité dans le cadre des réunions de sa 
Commission anticorruption (ICC-ACC) où, par exemple, 
sont examinés non seulement le risque des ofres de 
corruption pour les entreprises mais aussi le risque 
que représentent pour les entreprises les tentatives 
d’extorsion de fonds par des élus. Les informations 
tirées de l’expérience du milieu des entreprises sont 
précieuses pour les équipes d’évaluation du GRECO. 

Relations extérieures
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Institut international pour la démocratie 
et l’aide au processus électoral 
(International IDEA)

Le GRECO maintient des contacts réguliers au niveau 
des secrétariats avec cette organisation intergouver-
nementale. M. Samuel JONES, Responsable de pro-
gramme, a présenté à la Plénière de juin du GRECO un 
manuel sur le fnancement des partis politiques et des 
campagnes électorales, qui a été publié en septembre. 
Une deuxième publication intitulée « Political Finance 
Regulations around the World : An overview of the 
International IDEA Database » a été présentée à la 
Plénière plus tard dans l’année. International IDEA a 
pour mission de soutenir la démocratie durable dans 
le monde entier. Ses activités sont fortement complé-
mentaires du Troisième Cycle du GRECO (Thème II) 
sur le fnancement des partis politiques, dans lequel 
trente États membres n’ont pas encore achevé (ou 
commencé) le travail relatif aux procédures de confor-
mité. International IDEA peut intervenir, sur invitation, 
comme facilitateur en réunissant les parties intéressées 
à des fns de discussion et en fournissant des conseils 
à l’appui des initiatives nationales.

Organisation de coopération et  
de développement économiques (OCDE)

L’OCDE a le statut d’observateur auprès du GRECO 
depuis 2002. Le GRECO a le statut d’observateur au 
sein du Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption 
dans le cadre de transactions commerciales interna-
tionales et est membre du Groupe de pilotage du 
Réseau anticorruption (ACN) de l’OCDE pour l’Europe 
orientale et l’Asie centrale. 

Le travail du GRECO dans le domaine du fnancement 
des partis politiques, les activités de la Commission de 
Venise et les standards du Conseil de l’Europe sont par-
ticulièrement pertinents dans l’optique de la Stratégie 
de l’OCDE pour la confance, qui cherche à enrayer le 
déclin apparent de la confance à l’égard des gouver-
nements et des parlements. Dans ce contexte, en 2014, 
le Secrétariat a fourni commentaires et contributions 
en vue d’une publication de l’OCDE intitulée Lobbyists, 
Governments and Public Trust : Volume 3, Implementing 
the OECD Principles for Transparency and Integrity in 
Lobbying. Un expert du GRECO et un membre du 
Secrétariat ont modéré des discussions en panel sur 
les lacunes législatives, les réglementations fnancières 
et leur impact sur l’(in)égalité des conditions ofertes 
aux diférents acteurs lors du Forum de l’OCDE sur 
« Financing Democracy and Averting Policy Capture ».

L’ancien Président du GRECO, M. Drago KOS (Slovénie), 
a été nommé à la présidence du Groupe de travail de 
l’OCDE sur la corruption dans le cadre de transactions 
commerciales internationales en janvier 2014. Il a 
participé à un échange de vues avec la Plénière du 
GRECO en octobre.

Organisation pour la sécurité  
et la coopération en Europe/Bureau  
des institutions démocratiques et 
des droits de l’homme (OSCE/BIDDH)

L’OSCE/BIDDH a engagé des activités dans le domaine 
de la lutte anticorruption et continue à chercher à 
coopérer avec le GRECO, en particulier en relation avec 
le travail sur le fnancement des partis politiques (voir 
aussi la section sur l’OCDE). Le GRECO est observateur 
auprès du Groupe d’experts de l’OSCE/BIDDH sur les 
partis politiques, ce qui facilite la communication 
d’informations et d’avis d’experts sur les dévelop-
pements et les tendances concernant les normes 
du GRECO et les pratiques nationales. Le Secrétariat 
a fourni contributions et commentaires en vue du 
Manuel de l’OSCE sur les pratiques exemplaires de 
lutte contre la corruption, qui a été publié en 2014, 
et d’une révision des Lignes directrices Commission 
de Venise-BIDDH sur la législation relative aux partis 
politiques.

Organisation des États américains (OEA)

L’OEA a le statut d’observateur auprès du GRECO depuis 
2011. Des contacts entre les secrétariats du Mécanisme 
de suivi de la mise en œuvre de la Convention inter-
américaine contre la corruption (MESICIC) de l’OEA 
et du GRECO sont maintenus normalement dans le 
cadre des activités de forums comme les Nations 
Unies et l’OCDE.

Transparency International (TI)

MM. Mark PERERA et Carl DOLAN du Bureau de l’UE de 
Transparency International à Bruxelles ont présenté, 
lors de la Plénière de juin du GRECO, les principaux 
résultats du Rapport de TI sur le système d’intégrité 
de l’UE, publié en avril 2014. Il s’agit d’une étude 
portant sur dix institutions de l’UE qui complète les 
études publiées en 2012 sur les systèmes nationaux 
d’intégrité (qui portaient sur 23 États membres de 
l’UE, ainsi que la Norvège et la Suisse) et le premier 
Rapport anticorruption de l’UE qui, dans sa première 
édition, ne traite pas des institutions européennes. 
Le rapport de TI examine comment les institutions 
traitent les risques de corruption internes, promeuvent 
l’intégrité du secteur public et contribuent à la lutte 
contre la corruption en Europe, et inclut un certain 
nombre de recommandations utiles pour remédier 
aux lacunes existantes en matière d’intégrité.

Des réunions avec les chapitres nationaux de cette 
organisation non gouvernementale mondiale de 
premier plan sont régulièrement incluses dans le 
programme des visites d’évaluation du GRECO.
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NATIONS UNIES

Ofce des Nations Unies  
contre la drogue et le crime (ONUDC)

L’ONUDC a le statut d’observateur auprès du GRECO 
depuis 2006. La coordination est assurée via la partici-
pation, en particulier, aux travaux de la Conférence des 
États Parties à la Convention des Nations Unies contre 
la corruption (UNCAC) sur l’examen de l’application 
de la Convention et du Groupe de travail intergouver-
nemental ouvert sur la prévention de la corruption. 
Cette dernière structure fonctionne comme un obser-
vatoire qui recueille des informations sur les bonnes 
pratiques de prévention de la corruption et apporte 
une assistance technique.

Programme des Nations Unies  
pour le développement (PNUD)

La Rapporteure du GRECO pour les questions de 
genre, Mme Helena LIŠUCHOVÁ (République tchèque), 

Mme Vita HABJAN BARBORIČ, membre du Bureau 
(Slovénie) et un membre du Secrétariat du GRECO 
ont établi en collaboration avec le PNUD la méthodo-
logie de l’Enquête sur les hommes et les femmes dans 
la fonction publique conçue par le Centre régional 
de Bratislava du PNUD pour l’Europe et la CEI. Cette 
enquête vise à mesurer les perceptions des vulnéra-
bilités des hommes et des femmes et des risques qui 
sont liés à la transparence, à la responsabilité et à la 
corruption dans la fonction publique. Les principales 
questions concernent : la manière dont les fonction-
naires hommes et femmes perçoivent la transparence, 
la responsabilité et la corruption et en font l’expérience 
sur leur lieu de travail, les diférences d’impact de la 
corruption et de l’absence de transparence du point de 
vue du recrutement et de l’évolution des carrières des 
hommes et des femmes dans la fonction publique. Le 
PNUD a accepté que tous les États membres du GRECO 
participent à l’enquête et ceux-ci ont été encouragés 
à le faire. 

On trouvera une liste complète des manifestations et 
des réunions à l’annexe II.
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L
e GRECO est constitué des organes spécifques 
permanents suivants : la Plénière, le Bureau et le 
Comité statutaire. Le Statut prévoit aussi la créa-

tion d’organes ad hoc, essentiellement des équipes 
d’évaluation mais aussi des groupes de travail.

La Plénière et le Bureau

Le GRECO élit un Président, un Vice-président et un 
Bureau pour chaque nouveau cycle d’évaluation. 
Les postes de Président et de Vice-président pour la 
durée du Quatrième Cycle d’Evaluation sont occupés 
depuis 2012 respectivement par M. Marin MRČELA, 
Juge de la Cour suprême de Croatie, et M. Christian 
MANQUET, Chef de Service, Direction de la législation 
pénale, Ministère de la Justice d’Autriche.

La Plénière est composée des représentants des 
États membres nommés sur une base « permanente » 
(article 3 du Règlement Intérieur). Il s’agit ainsi d’assu-
rer la cohérence du travail de suivi du GRECO, les 
représentants prenant directement part au proces-
sus d’examen par les pairs lors de l’examen et de 
l’adoption des rapports d’évaluation et des rapports 
de conformité. La Plénière adopte aussi les décisions 
fnales sur l’orientation du suivi, des politiques et de 
la planifcation du GRECO.

Comité statutaire – Budget 
et programme d’activités

Le Comité statutaire est composé des représentants 
permanents au Conseil de l’Europe des États membres 
du GRECO et des représentants de deux États membres 
du GRECO mais non membres du Conseil de l’Europe 
(Belarus et États-Unis d’Amérique). Sa tâche principale 
est l’adoption du budget du GRECO. En application 
de la méthode du programme et du budget bisan-
nuels mise en œuvre par l’Organisation, le Comité 
statutaire, présidé en 2014 par l’Ambassadeur Peter 
GUNNING, Représentant permanent de l’Irlande 
auprès du Conseil de l’Europe, a adopté le budget 
du GRECO pour 2015. 

La possibilité pour le GRECO de s’appuyer sur l’exper-
tise d’évaluateurs et de représentants nationaux, qui 
n’est pas rémunérée à partir du budget du GRECO, a 
été déterminante pour assurer le bon rapport coût-
efcacité de ce mécanisme de suivi. Les ajustements 
techniques appliqués à tous les budgets de l’Organi-
sation risquent d’avoir des retombées négatives sur la 
capacité du GRECO à maintenir le rythme actuel de ses 
activités car, quel que soit le degré de priorité accordé 
à son travail, le budget du Groupe ne peut bénéfcier 
d’un transfert de fonds à l’intérieur de l’Organisation 
du fait du statut d’accord élargi du GRECO. Le GRECO 
espère que cet aspect sera pris en compte lors des 
futures discussions sur ses ressources fnancières.

Secrétariat

Le Secrétariat, dirigé par Wolfgang RAU, Secrétaire 
exécutif, apporte une importante contribution ana-
lytique et technique au travail de suivi du GRECO ; il 
est responsable de la gestion du budget et du pro-
gramme d’activités, ainsi que des relations externes 
(un organigramme du Secrétariat du GRECO fgure 
à l’annexe III).

Structures de gouvernance 
et gestion
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La corruption dans le sport 
– La manipulation 
des compétitions sportives

Wendela KUPER, Head of sports, security and inter-
national afairs, Ministry of Health, Welfare and national afairs, Ministry of Health, Welfare and 
Sport (Pays-Bas), Présidente du Comité de direction Sport (Pays-Bas), Présidente du Comité de direction 

de l’Accord partiel élargi sur le Sport (APES)de l’Accord partiel élargi sur le Sport (APES)

Activité fortement compétitive, qui constitue même 
un secteur d’activité commercial de plusieurs mil-
lions d’euros, le sport peut être touché par la cor-
ruption. Les scandales récurrents en témoignent. 
La mise en œuvre de principes de bonne gouver-
nance adéquats est donc essentielle, mais il est aussi 
nécessaire que les organisations sportives, ainsi 
que les gouvernements qui les soutiennent fnan-
cièrement, appliquent une politique de « tolérance 
zéro », comme on va le voir ci-après.

Introduction

Organisation axée sur des valeurs, le Conseil de 
l’Europe souligne depuis des dizaines d’années que 
le sport présuppose notamment le sens de l’efort et 
de l’engagement personnel, le respect des adversaires 
et des règles du jeu, la solidarité et l’esprit d’équipe. 
Bien au-delà de ses activités visibles, le sport constitue 
une source de modèles et un moyen de promouvoir 
ces valeurs auprès des membres de la société et des 
jeunes en particulier. En plus de son rôle éducatif, le 
sport favorise la santé pour tous et l’inclusion sociale 
et constitue une activité d’importance croissante sur 
le plan économique. On attend aussi des organisa-
tions sportives, qui bénéfcient du droit à la liberté 
d’association, qu’elles procurent un grand nombre 
d’avantages sociaux de façon autonome avec l’aide 
des États et dans le cadre du droit applicable. Les 
deux recommandations clés du Comité des Ministres 
aux États membres sur le Code d’éthique sportive 
révisé (10/16) et sur la Charte européenne du sport 
(92/13 rev) refètent cette approche.

Toutefois, comme tout autre secteur de la société, le 
sport n’est pas à l’abri de la corruption ; au contraire, 
en tant qu’activité extrêmement compétitive, il 
est exposé à des risques spécifques, d’autant plus 
qu’aujourd’hui il est devenu dans certains secteurs 
un domaine d’activités commerciales atteignant 
plusieurs millions d’euros, alors que ses structures 
sont parfois demeurées celles de clubs amateurs 
soumis à des normes de responsabilité peu contrai-
gnantes. En l’absence de dispositifs de vérifcation et 
de contrôle, de transparence et de responsabilité, de 
nombreuses organisations sportives sont confrontées 
à des problèmes d’abus de pouvoir et de corruption. 
Il ne s’agit pas là de problèmes isolés car, du fait de 
la forte attention accordée au sport par les médias, 
tout incident déplorable se transforme en un scandale 
qui ternit l’image du sport et brise la confance en la 
contribution du sport à la vie de la société.

La bonne gouvernance dans le sport est nécessaire 
pour préserver ses valeurs intrinsèques et faire en 
sorte que les organisations sportives soient prises 
au sérieux. Le Conseil de l’Europe a abordé la ques-
tion de la bonne gouvernance dans le sport lors de 
sa Dixième Conférence des ministres européens 
responsables du sport (Budapest, 2004) ; il a aussi 
publié une enquête européenne sur la question et la 
Recommandation Rec(2005)8 du Comité des Ministres 
aux États membres sur les principes de bonne gou-
vernance dans le sport.

En 2009, l’Accord partiel élargi sur le sport (APES) 
a décidé de mettre l’accent sur la manipulation de 
compétitions sportives et de laisser de côté la question 
plus générale de la lutte contre la corruption dans 
le sport sur laquelle il reviendra plus tard (pour plus 
d’informations voir réf. n° 1)5.

5. Renvoie au numéro de la bibliographie ci-jointe. 

Article thématique
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Depuis lors, des allégations et des afaires de corrup-
tion dans le sport ont continué à apparaître, et il est 
désormais urgent d’agir. Le 25 avril 2012, l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe a adopté une 
résolution sur « La bonne gouvernance et l’éthique du 
sport » (réf. n° 3 et 14) s’appuyant sur un rapport faisant 
état des scandales récents et des décisions adoptées 
au niveau international en matière de gouvernance 
du football. D’autres organisations internationales ont 
également abordé la question de la corruption dans 
le sport. La Déclaration de la Cinquième Conférence 
internationale de l’UNESCO des ministres et hauts 
fonctionnaires responsables de l’éducation physique 
et du sport (MINEPS V, Berlin) aborde, dans la section 
intitulée « Préserver l’intégrité du sport », la question 
de la corruption dans le sport, en lui accordant une 
importance égale à celle du dopage et de la manipu-
lation des compétitions sportives. 

La corruption dans la gouvernance du sport ou 
dans la concurrence pour l’accueil ou la préparation 
des grandes manifestations sportives a également 
retenu l’attention de gouvernements et parlements 
nationaux, notamment en Suisse (voir réf. n° 9) et 
au Royaume Uni (voir réf. n° 11). Compte tenu de 
la participation européenne au mouvement sportif 
international, du rôle des États européens en tant 
qu’hôtes d’événements sportifs et du siège d’orga-
nisations sportives, et de la participation fnancière 
des autorités publiques au sport, la 13e Conférence 
du Conseil de l’Europe des ministres responsables du 
sport (18 septembre 2014) avait pour thème principal 
le risque de corruption dans la gouvernance du sport.

Aborder la corruption dans la gouvernance du sport 
au niveau intergouvernemental s’est révélé difcile. 
On a parfois allégué que la question relève des com-
pétences du mouvement sportif privé autonome 
ou que les afaires de corruption qui se produisent 
ne sont que des exceptions. Il apparaît aujourd’hui 
que le problème est devenu sérieux car il afecte des 
millions de personnes impliquées dans le sport et 
porte sur des sommes d’argent énormes. Loin de se 
limiter à quelques fédérations sportives internatio-
nales, la corruption dans le sport constitue seulement 
la pointe de l’iceberg de pratiques corrompues qui 
sont très répandues au niveau national. Une orga-
nisation cherchant à promouvoir l’État de droit au 
niveau international ne peut se permettre d’ignorer 
ce type de conduites.

Pour une meilleure gouvernance 
du sport

La promotion et l’application des principes de bonne 
gouvernance sont considérées comme le vecteur 
essentiel pour prévenir et traiter la question de la 
corruption dans le sport. En outre, l’amélioration de la 
gouvernance favoriserait sans doute le développement 

d’organisations sportives plus efcientes, plus ouvertes 
et plus fables. En efet, les organisations de gouver-
nance du sport doivent être transparentes, respon-
sables et réceptives et permettre aux acteurs concer-
nés de participer au processus de décision stratégique. 
Un système de contrepoids doit être mis en place à 
l’intérieur de toutes les organisations sportives pour 
assurer le maintien de la confance entre l’ensemble 
des parties prenantes. 

La Recommandation Rec(2005)8 du Comité des 
Ministres aux États membres relative aux principes 
de bonne gouvernance dans le sport (réf. n° 2) précise 
les politiques et mesures efcaces de bonne gouver-
nance dans le sport, qui comprennent au minimum : 

f l’instauration, au sein des organisations non gou-
vernementales sportives, de structures démocra-
tiques fondées sur des modalités d’élection claires 
et régulières, ouvertes à tous les membres ;

f une organisation et une gestion professionnelles 
s’appuyant sur un code d’éthique approprié et des 
procédures qui permettent de régler les confits 
d’intérêts ;

f la responsabilité et la transparence dans la prise de 
décisions et les opérations fnancières, y compris 
la publication de bilans fnanciers annuels dûment 
vérifés ;

f le traitement équitable de tous les membres y 
compris l’égalité des sexes et la solidarité.

À la suite de l’adoption de cette recommandation, un 
certain nombre d’initiatives notables ont repris les 
mêmes principes en les détaillant ou en les rendant 
opérationnels à l’aide d’indicateurs.

En 2008, le CIO a élaboré des Principes universels de 
base de bonne gouvernance du Mouvement olym-
pique et sportif, (réf. n° 10). Ces principes, qui ont été 
approuvés par le XIIIe Congrès (Copenhague, 2009), 
sont mentionnés dans la version actualisée en 2011 
de la Charte olympique. En fn de compte, ils ont été 
adoptés expressément dans les modifcations de 2013 
du Code d’éthique, dont l’article C1 prévoit que « Les 
principes universels de base de bonne gouvernance 
du Mouvement olympique et sportif, notamment 
la transparence, la responsabilité et l’obligation de 
rendre des comptes, doivent être respectés par toutes 
les composantes du Mouvement olympique ». De 
plus, les principes universels, qui sont assez détail-
lés, ont été présentés comme texte d’application du 
Code d’éthique du CIO. Cependant, à ce jour, le Code 
d’éthique du CIO n’est pas automatiquement appli-
cable dans chaque fédération internationale. Certaines 
organisations sportives ont adopté les normes du 
CIO et entamé un examen de leur gouvernance ou 
d’une éventuelle mise à jour de leurs statuts, tan-
dis que d’autres hésitent encore, soit parce qu’elles 
n’approuvent pas les politiques du CIO, soit parce 
qu’elles ne savent pas trop ce qu’on attend d’elles.
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Parallèlement, dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan de travail 2011-2014 en faveur du sport 
(résolution du Conseil et des représentants des gou-
vernements des États membres, réunis au sein du 
Conseil, sur un plan de travail de l’Union européenne 
en faveur du sport pour 2011-2014), le Conseil de 
l’Union européenne a créé un groupe d’experts sur 
la bonne gouvernance, qui est parvenu à un certain 
nombre de résultats, y compris des « principes de 
bonne gouvernance dans le sport » (réf. n° 8) qui 
ont déterminé un cadre de fonctionnement pour les 
organisations sportives. En 2011, la Commission euro-
péenne a soutenu un certain nombre de projets dans 
le domaine de la bonne gouvernance dans le sport 
à la faveur d’« actions préparatoires dans le domaine 
sportif » (voir réf. n° 14 et 4).

Les principes de l’UE reposent sur l’idée qu’il existe un 
lien entre l’autorégulation autonome du mouvement 
sportif et le respect par ce dernier des principes de 
bonne gouvernance. Le processus du CIO a peut-
être été infuencé aussi par cette approche car les 
principes universels de base de bonne gouvernance 
du Mouvement olympique et sportif ont d’abord 
été élaborés lors d’un séminaire sur l’autonomie du 
mouvement olympique et sportif, à la suite de l’afaire 
très médiatisée Meca-Medina et Majcen ((C-519/04, 
2006) dans laquelle la Cour de justice de l’Union euro-
péenne a rejeté « l’exception sportive » conçue pour 
les organisations sportives, et renforcé l’insécurité 
juridique du cadre dans lequel celles-ci fonctionnent 
(réf. n° 7).

D’autre part, deux processus engagés récemment dans 
le domaine du football ont abouti à une amélioration 
des politiques et des pratiques, conformément aux 
principes de la bonne gouvernance. À la suite de plu-
sieurs allégations de corruption et d’ingérence dans le 
dispositif réglementaire ayant conduit à la suspension 
de deux ofciels de haut niveau, le Congrès de 2011 
de la FIFA a ordonné, sur la demande du président de 
la FIFA, que soit réalisé un examen indépendant de 
la gouvernance de la FIFA (réf. n° 15), puis créé à titre 
temporaire une Commission indépendante sur la gou-
vernance (IGC). La Commission a proposé un certain 
nombre de recommandations dont certaines ont été 
adoptées lors des 62e et 63e Congrès de la FIFA en 2012 
et 2013. Ces initiatives ont abouti à des réformes por-
tant notamment sur l’organisation des instances disci-
plinaires et les fonctions de la Commission d’audit et 
de conformité, la mise en place d’un code d’éthique et 
la création d’une procédure pour les donneurs d’alerte. 
Plusieurs des recommandations de la Commission 
n’ont pas été approuvées telles quelles par les organes 
compétents de la FIFA mais ont été suivies d’autres 
mesures (par ex. transparence dans le domaine de la 
rémunération, présence d’observateurs externes au 
sein du Comité exécutif et révision des processus de 
soumission de candidatures) ou ont été rejetées par le 

Congrès (par ex. sur la durée des mandats). Le rapport 
fnal de la Commission a été publié le 22 avril 2014. 
Au terme de son mandat, M. Mark Pieth, président 
de la Commission, a conseillé fermement aux parties 
prenantes de la FIFA de poursuivre le processus de 
réforme et mis la direction au déf de montrer que la 
culture de l’organisation a changé.

Dans un autre contexte, l’UEFA a suivi à la même 
époque un processus de renforcement de la transpa-
rence fnancière de ses clubs. Pour préserver la gestion 
éthique des clubs, elle a décidé de lancer le principe 
de « fair-play fnancier ». Celui-ci repose sur l’idée que 
les clubs professionnels ne doivent pas dépenser des 
montants supérieurs à leurs recettes pour éviter de se 
retrouver en faillite. Ce jeu de règles va de pair avec 
les mécanismes renforcés de contrôle fnancier, ce 
qui devrait améliorer la transparence des budgets et 
permettre une gestion fnancière saine. L’UEFA a aussi 
créé un groupe de travail sur la bonne gouvernance 
à l’automne 2013.

Dans ce contexte, l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe prépare un rapport sur « La 
gouvernance du football ». Ce rapport, établi par 
M. Michael Connarty (Royaume-Uni), a été approuvé 
par la commission pertinente en janvier 2014 et devrait 
être adopté en session plénière par l’Assemblée en 
juin 2015. Il examine les progrès accomplis et souligne 
certaines insufsances dans la réglementation de la 
gouvernance de l’UEFA et de la FIFA, en exprimant 
des inquiétudes au sujet des droits des travailleurs 
et des allégations de corruption concernant les pro-
cessus d’adjudication récents de plusieurs grands 
événements sportifs.

Ces dix dernières années, la bonne gouvernance du 
sport est devenue une question prioritaire sur l’agenda 
des politiques des organisations sportives, des ONG 
(Transparency International, Play the Game), des par-
lements, des gouvernements et des organisations 
intergouvernementales. La mise en œuvre, l’identi-
fcation et l’échange de bonnes pratiques devraient 
davantage être encouragées et pratiquées.

Les organisations sportives ont beaucoup fait pour 
améliorer leur gouvernance. Bien que souvent enga-
gés en réaction à des scandales publics, les processus 
de réforme ont modifé en profondeur le mode de 
fonctionnement des organisations internationales 
du sport. Cependant, la promotion de la bonne gou-
vernance est un processus permanent, qui doit donc 
être soutenu et poursuivi. L’engagement pris par le CIO 
de continuer à assurer la mise en œuvre de la bonne 
gouvernance dans le cadre de son Agenda 2020 est 
positif (voir réf. n° 13). Il ne faut pas perdre de vue que 
le mouvement sportif est un réseau complexe d’orga-
nisations liées entre elles par des relations politiques. 
Aborder la question au niveau d’acteurs clés comme 
le CIO ou la FIFA ou améliorer le cadre légal existant 
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en Suisse, où la plupart des organisations sportives 
ont leur siège, est nécessaire mais non sufsant. Ces 
eforts doivent être étendus à l’ensemble des fédéra-
tions internationales ainsi qu’à l’échelon national. Au 
niveau qui est le leur, les autorités gouvernementales 
devraient prendre note de ce phénomène et se pré-
parer à accorder une plus grande attention à la bonne 
gouvernance du sport et à soutenir sa mise en œuvre 
dans chaque pays. Certaines afaires transnationales 
et la réaction des acteurs clés ont suscité un élan en 
faveur d’une coopération accrue entre organisations 
sportives et gouvernements : le Mouvement olym-
pique reconnaît aujourd’hui que l’autonomie et la 
bonne gouvernance du sport sont les deux faces 
d’une même médaille. Conscient du fait qu’il n’a pas 
en mains tous les instruments nécessaires, il s’eforce 
de coopérer étroitement avec les autorités publiques 
dans la lutte contre la corruption. De son côté, la FIFA 
qui, il y a seulement quelques années, revendiquait 
le droit de laver son linge sale en famille, a transmis 
l’afaire du « Qatargate » à un procureur suisse.

La lutte contre la corruption dans la 
gouvernance des organisations sportives

Outre la défense de la bonne gouvernance dans le 
sport, qui est un processus de longue haleine impli-
quant des changements culturels, les organisations 
sportives et les gouvernements doivent reconnaître 
que la corruption dans le sport porte atteinte non 
seulement à l’image du sport, de ses organisations et 
de ses responsables, mais aussi qu’elle ruine l’infuence 
positive du sport et de ses bénéfces pour l’ensemble 
de la société. C’est pourquoi la lutte contre la corrup-
tion dans le sport est au cœur de la mission du Conseil 
de l’Europe, qui comprend l’encouragement de la 
prééminence du droit et de la démocratie.

À un niveau plus opérationnel, la protection du sport 
contre la corruption non seulement rend le sport plus 
efcace en faisant de ses organisations des partenaires 
plus fables, mais aussi signale plus largement 
l’importance de la nécessité de combattre la corruption 
au sein de la société. Les gouvernements qui allouent, 
directement ou indirectement, d’importantes sommes 
d’argent à des organisations et manifestations sportives 
ont la responsabilité à l’égard de leurs contribuables de 
veiller à ce que cet argent soit bien dépensé. Préserver 
l’autonomie du sport et vérifer que les fonds versés 
sont utilisés aux fns pour lesquelles ils ont été alloués 
représente un déf pour les gouvernements. Autonomie 
et transparence sont toutes deux importantes ; les 
gouvernements doivent donc contrôler de quelle 
façon sont dépensés les fonds publics, mais aussi éviter 
d’utiliser la bonne gouvernance comme prétexte pour 
s’ingérer dans les processus de décision des organisa-
tions sportives. Cela met en jeu de nouveau la mission 
du Conseil de l’Europe en faveur de l’État de droit et 
de la liberté d’association.

La corruption dans le sport peut revêtir de nom-
breuses formes. La plus fréquente est celle dite des 
« matches arrangés ». L’APES, qui s’est focalisée sur ce 
problème pendant les cinq dernières années, a élaboré 
la Convention sur la manipulation des compétitions 
sportives (STCE n° 215). Comme autres exemples de 
corruption, on peut citer les pots-de-vin exigés par les 
propriétaires de clubs pour le transfert de joueurs, ou 
le trucage par des gouvernements ou des entreprises 
des appels d’ofres en vue d’événements sportifs ou 
de contrats de construction. Tout processus d’acqui-
sition ou d’appel d’ofres peut en efet donner lieu à 
des pratiques illicites. Les membres des assemblées 
générales d’organisations sportives peuvent accepter 
des pots-de-vin en échange de la promesse de voter 
pour telle ou telle ville candidate. Les tests de dopage 
peuvent être falsifés et les procédures correspon-
dantes neutralisées. Il faudrait recenser les processus 
risqués et assurer l’intégrité du processus de décision 
par des mesures préventives appropriées de bonne 
gouvernance. 

La menace de la corruption dans le sport devrait être 
reconnue. Les organisations sportives et les gouverne-
ments devraient appliquer une politique de « tolérance 
zéro » à l’égard des pratiques corrompues et coopérer 
au niveau national et international. La corruption peut 
être combattue de façon très efcace en chargeant les 
juridictions compétentes et des organes disciplinaires 
sportifs indépendants d’enquêter et de sanctionner 
de telles pratiques. La corruption privée dans le sport 
pourrait être réprimée d’ofce et pas seulement à 
l’initiative des parties lésées, car les afaires sont 
rarement signalées par ces dernières. Les lacunes 
éventuelles de la législation existante doivent être 
reconnues et comblées. La défnition de la corruption 
privée dans les traités internationaux – Convention 
pénale sur la corruption (STE n° 173) du Conseil de 
l’Europe et Convention des Nations Unies contre 
la corruption – vise spécifquement les « activités 
commerciales ». Dans certains pays, les organisations 
sportives sont créées sous la forme d’entités à but 
non lucratif et cela peut les placer hors d’atteinte des 
dispositions anticorruption.

L’organisation d’événements sportifs est un domaine 
particulièrement indiqué pour la prévention et la 
répression de pratiques de corruption. Le respect 
de la loi dans ce contexte revêt une grande impor-
tance pour les pouvoirs publics, le secteur public et 
les organisations sportives concernées, depuis le 
processus d’appel d’ofres jusqu’au déroulement de 
l’événement. Ces événements sont parfois considérés 
comme des opérations à forte priorité politique devant 
être réalisées dans l’urgence avant un certain délai. Ils 
impliquent souvent la mise sur pied d’organes et de 
structures ad hoc, dont la nature juridique et le cadre 
de fonctionnement devraient être clairement défnis.
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L’Ofce des Nations Unies contre la drogue et le crime 
a chargé des experts, dans le cadre de la Convention 
des Nations Unies contre la corruption, de réaliser un 
travail intergouvernemental, et il a publié un manuel 
intitulé « La Convention des Nations Unies contre la 
corruption : Une stratégie pour prévenir la corruption 
lors des grands événements publics » (réf. n° 18). Cette 
stratégie, pertinente pour les manifestations sportives 
mais qui couvre une gamme beaucoup plus large 
d’événements, s’appuie sur la Convention comme 
source normative pour renforcer la transparence et 
la nécessité de rendre des comptes lors des grands 
événements sportifs. Elle donne des exemples de 
bonnes pratiques comme l’adoption de lois spéciales 
destinées à mettre en place un cadre de gouvernance 
et la désignation ou la mise en place d’organes spé-
cialisés de surveillance anticorruption.

Les normes anticorruption et les mécanismes de 
réduction des risques devraient être incorporés dans 
le cahier des charges pour l’organisation des grands 
événements sportifs, ainsi que le respect d’autres 
normes internationales (par exemple sur la corruption, 
mais aussi sur la protection des salariés, la violence 
des spectateurs, les matches arrangés). Des processus 
d’appel d’ofres objectifs, transparents et concurren-
tiels contribueront à prévenir la corruption lorsque 
des villes ou des lieux d’accueil sont sélectionnés en 
vue d’événements sportifs. Ils sont essentiels aussi 
s’agissant des appels d’ofres qui concernent des 
projets de grande envergure comme la construction 
de stades. Les appels d’ofres doivent être gérés dans 
la transparence et faire l’objet d’un contrôle indépen-
dant6. Les fédérations nationales pourraient exiger 
de leurs structures continentales et internationales 
un plus haut degré de responsabilité. Les athlètes 
pourraient être plus fortement impliqués dans les 
processus de décision. D’autres acteurs devraient 
également jouer un rôle. Les sponsors pourraient 
contribuer à promouvoir l’éthique dans le sport dans le 
cadre des programmes de responsabilité d’entreprise. 
La société civile demande déjà aux organisations 
sportives et aux gouvernements de lui rendre des 
comptes. Les médias sont, eux aussi, en mesure de 
sensibiliser au phénomène de la corruption dans le 
sport. Par de telles modifcations des règles du jeu, le 
secteur pourrait retrouver sa réputation de fair-play.

Conclusion

Beaucoup de mesures pourraient être prises pour 
faire cesser l’emprise de la corruption dans le sport. 
Parmi les mesures requises à cette fn, on peut citer la 
mise en place d’un cadre de sensibilisation et de 

6. Voir à ce sujet : « Sponsorship et corruption : l’approche 
allemande », article thématique joint au Onzième Rapport 
général d’activité du GRECO (2010), http://www.coe.int/t/
dghl/monitoring/greco/documents/2011/Greco(2011)1_Act.
Report2010_EN.pdf

formation des dirigeants, des membres des conseils 
d’administration, des ofciels, des athlètes et d’autres 
parties prenantes. Il convient aussi de ne pas perdre 
de vue – et, pour cela, en discuter avec toutes les 
parties intéressées – l’importance du développement 
de normes éthiques mesurables et applicables et de 
pratiques efcaces de lutte contre la corruption. 

La question des organisations sportives internatio-
nales exige un renforcement de la coordination. On 
attend des pays qui soumissionnent en vue de ou 
accueillent des événements sportifs internationaux, 
ainsi que de ceux qui accueillent le siège d’organisa-
tions sportives internationales, qu’ils jouent un rôle 
dirigeant à cet égard. La plupart des organisations 
sportives internationales ont leur siège dans un État 
membre du Conseil de l’Europe, environ 75% des 
postes de président et de secrétaire général des fédé-
rations sportives internationales sont occupés par 
des Européens et de nombreux événements sportifs 
internationaux ont lieu dans des pays européens. Une 
responsabilité particulière incombe donc à ces pays.

Dans le sport international, les sponsors se doivent 
tout particulièrement de respecter les bonnes pra-
tiques et les principes de la bonne gouvernance. Ces 
acteurs sont ceux dont l’infuence est potentiellement 
la plus grande, mais aussi ceux qui ont le plus à perdre 
si les choses se passent mal.

La transparence des décisions et des politiques est 
essentielle, ainsi que la nécessité d’éviter les confits 
d’intérêts et les liens trop étroits entre sport, politique, 
entreprises et médias. Les organisations sportives 
devront intégrer des normes anticorruption dans 
leurs statuts et codes de conduite, et toute violation 
de ces normes devra donner lieu à une procédure 
disciplinaire indépendante ou à une autre mesure 
d’application pertinente. En outre, la clarté de la 
règlementation et la transparence des transferts de 
joueurs protègeront le marché de l’emploi et rédui-
ront les risques de fraude fscale. À plus long terme, 
le respect efectif de ces normes devra devenir une 
condition préalable à toute coopération formelle 
entre organisations sportives, organisations inter-
nationales (coopération en termes de programmes, 
de statut consultatif, etc.) et États (organisation de 
manifestations sportives, localisation du siège d’une 
organisation, accords mutuels, etc.). Les autorités 
gouvernementales et autres qui soutiennent le sport, 
à quelque niveau que ce soit, peuvent légitimement 
établir des conditions afn que leurs subventions 
servent uniquement aux fns pour lesquelles elles sont 
accordées, et aussi que les organisations bénéfciaires 
se conforment aux normes de bonne gouvernance. 

Au sein des autorités gouvernementales, mais aussi 
dans les relations entre le mouvement sportif et 
les autorités publiques, il faut chercher à renforcer 
la coopération entre les organes de lutte contre la 

http://www.coe.int/t/dghl/monitoringӘ/greco/documents/2011/Greco(2011)1_Act.Report2010_EN.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/monitoringӘ/greco/documents/2011/Greco(2011)1_Act.Report2010_EN.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/monitoringӘ/greco/documents/2011/Greco(2011)1_Act.Report2010_EN.pdf
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corruption et les autorités pénales. Je me réjouis du 
dialogue constant qui se déroule au sein des organes 
du Conseil de l’Europe entre l’APES, qui est responsable 
des politiques sportives, le Groupe d’États contre la 
corruption (GRECO) et les services s’occupant de la lutte 
contre la corruption. À cet égard, le travail du GRECO, 
et notamment ses rapports de suivi nationaux, peut 
constituer une source d’inspiration utile. L’information 
recueillie grâce aux mécanismes de suivi de la mise 
en œuvre des normes anticorruption pourrait fournir 
des orientations aux fns du développement de la 
coopération entre le mouvement sportif et les autorités 
publiques dans la perspective de créer un environ-
nement libéré de la corruption, tout en préservant 
les valeurs, l’image et les avantages sociaux du sport.
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Partant des principes de bonne gouvernance de 
l’UE (démocratie, nécessité de rendre des comptes, 
transparence et participation des parties prenantes), 
le document passe en revue les composantes des 
quatre grands principes. Il s’achève par un outil pour 
organisations et responsables sportifs afn de les aider 
à comprendre leur rôle et à adhérer à ces principes.

15. Pieth P. (2011), Governing FIFA : concept paper 

and report, Université de Bâle, Bâle.

L’augmentation considérable des fonds récoltés par 
les organes de direction du sport comme la FIFA, 
a modifé leur rôle. Leurs structures traditionnelles 
ne sont pas adaptées à cette évolution. Elles ont été 
peu à peu réformées, mais le processus est loin d’être 
achevé. Le rapport considère la FIFA comme une 
entité commerciale, comme un organe quasi-public, 
et étudie le respect par la FIFA des pratiques anticor-
ruption et les rapports avec ses membres. Il formule 
des recommandations et propose la création d’une 
commission spéciale.

16. Rochebloine F. (2012), Rapporteur, La bonne gou-

vernance et l’éthique du sport, rapport de la Commission 
de la culture, de la science, de l’éducation et des 
médias, doc. 12889, Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe.

Ce rapport comprend le projet de résolution de 
l’Assemblée parlementaire sur la bonne gouvernance 
et l’éthique du sport et un exposé des motifs du rap-
porteur. L’exposé des motifs explique pourquoi la 
bonne gouvernance est nécessaire et analyse les 
problèmes connexes. Il couvre le fair-play fnancier 
et la protection des jeunes sportifs migrants et se 
termine par des propositions d’amélioration.

17. Transparency International Suisse (2013), 
Corruption dans le Sport – Dossier, Transparency 
International Suisse, Berne.

Ce rapport présente la situation juridique et législative 
en Suisse en matière de corruption dans le sport. Il 
comprend aussi des propositions pratiques sur la 
prévention et la sensibilisation des fédérations et 
clubs sportifs.

18. Ofce des Nations Unies contre la drogue et le 
crime (2013), La Convention des Nations Unies contre la 

corruption : une stratégie pour prévenir la corruption lors 

des grands événments publics, Nations Unies, New York.

S’inspirant des principes de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption, l’Ofce des Nations Unies 
contre la drogue et le crime (ONUDC) a élaboré ce 
manuel pour présenter un ensemble de mesures 
pratiques visant à combattre le risque de corruption. 

http://www.baspo.admin.ch/internet/baspo/fr/home/aktuell/bundesrat_genehmigt_korruptionsbericht.parsys.83108.downloadList.89797.DownloadFile.tmp/28530.pdf
http://www.baspo.admin.ch/internet/baspo/fr/home/aktuell/bundesrat_genehmigt_korruptionsbericht.parsys.83108.downloadList.89797.DownloadFile.tmp/28530.pdf
http://dx.doi.org/10.1080/19406940.2013.825874
http://dx.doi.org/10.1080/19406940.2013.825874
http://dx.doi.org/10.1080/19406940.2013.825874
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1292.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1292.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1292.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Olympic_Agenda_2020/Olympic_Agenda_2020-20-20_Recommendations-FRE.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Olympic_Agenda_2020/Olympic_Agenda_2020-20-20_Recommendations-FRE.pdf
http://www.isca-web.org/files/GGGS_WEB/Files/Guidelines_for_Good_Governance_in_Grassroots_Sport.pdf
http://www.isca-web.org/files/GGGS_WEB/Files/Guidelines_for_Good_Governance_in_Grassroots_Sport.pdf
http://www.fifa.com/mm/document/affederation/footballgovernance/01/54/99/69/fifagutachten-en.pdf
http://www.fifa.com/mm/document/affederation/footballgovernance/01/54/99/69/fifagutachten-en.pdf
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/X2H-Xref-ViewPDF.asp?FileID=18099&lang=fr
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/X2H-Xref-ViewPDF.asp?FileID=18099&lang=fr
http://www.transparency.ch/fr/PDF_files/Dossiers/Dossier_Sport_fr.pdf
http://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2013/13-87052_Fr_EBOOK.pdf
http://www.unodc.org/documents/corruption/Publications/2013/13-87052_Fr_EBOOK.pdf
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ANNEXE II – Réunions

Organes constitutifs du GRECO

Réunions de la Plénière

GRECO 63 (24-28 mars)
GRECO 64 (16-20 juin)
GRECO 65 (6-10 octobre)
GRECO 66 (8-12 décembre)

Réunions du Bureau

Bureau 67 (21 février)
Bureau 68 (23 mai)
Bureau 69 (5 septembre)
Bureau 70 (30 octobre)

Comité statutaire

19e réunion – approbation du budget 2015 (22 octobre)

Échanges de vues

Des échanges de vues ont eu lieu entre la Plénière et 
les personnes suivantes :

f M. Reinhard PRIEBE, Directeur « Sécurité intérieure », 
et Mme Anabela GAGO, Chef d’unité, DG Afaires 
intérieures, Commission européenne (GRECO 63)

f M. Drago KOS, Président du Groupe de travail de 
l’OCDE sur la corruption dans le cadre de transac-
tions commerciales internationales (GRECO 65)

Relations extérieures

Le GRECO, représenté par le Secrétariat, le Président 
ou son représentant, est intervenu lors des réunions 
suivantes :

Union européenne

f Forum annuel sur la lutte contre la corruption dans 
l’UE organisé par l’Académie de droit européen avec 
le soutien de l’Ofce européen de lutte antifraude 
(OLAF) (Trêves, 27-28 février) – Secrétariat

f Commission européenne, Local Administration 
Facility, Séminaire sur la lutte contre la corruption et 
les confits d’intérêts parmi les représentants locaux 
et régionaux (Bruxelles, 19-21 mars) – Secrétariat

f Initiative pour l’état de droit en Asie centrale du 
Service européen pour l’action extérieure, Groupe 
de travail sur les capacités judiciaires (Bruxelles, 
24 avril) – Secrétariat

f Séminaire du Centre européen de recherche et 
de documentation parlementaires (ECPRD) sur 
« Structures et procédure eu égard au code de 
conduite des parlementaires et intégrité du person-
nel parlementaire » (Skopje, 8-9 mai) – Secrétariat

f Semaine de la jeunesse du Parlement européen – 
EYE 2014 (Strasbourg, 9 mai) – Secrétariat

f Consultations bilatérales avec la Commission euro-
péenne, DG Élargissement (Strasbourg, 15 mai) 
– Secrétariat

f Conférence sur les nouveaux défs pour les mesures 
anticorruption et pour la protection des intérêts 
fnanciers de l’UE, organisée par l’Association autri-
chienne de droit pénal européen, l’Ofce européen 
de lutte antifraude (OLAF) et l’Académie interna-
tionale anti-corruption (IACA), ainsi que l’Univer-
sité de Vienne (Laxenburg et Vienne, 15-16 mai) 
– M. Christian MANQUET, Vice-Président

f Réunion de hauts dirigeants du Conseil de l’Europe/
Union européenne (Strasbourg, 17 juin) – Secrétariat

Académie internationale anti-corruption (IACA)

f Troisième session de l’Assemblée des Parties (Bakou, 
19-21 novembre) – Président

Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE) – Observateur auprès 
du GRECO

f Forum sur l’intégrité (19 mars) – Secrétariat

f Forum « Financing Democracy and Averting Policy 
Capture » – OCDE en coopération avec International 
IDEA et l’Organisation des États américains (Paris, 
3-4 décembre) – Secrétariat

Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE)/Bureau des institutions démocra-
tiques et des droits de l’homme (OSCE/BIDDH)

f Séminaire d’experts sur les partis politiques 
(Varsovie, 1-2 juillet) – Secrétariat

f Réunion annuelle du Groupe d’experts sur les partis 
politiques (Varsovie, 3 juillet) – Secrétariat

Ofce des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) – Observateur auprès du GRECO

f Réunion de coopération sur les dimensions de 
genre de la corruption (Vienne, 9 avril) – Mme Helena 
LIŠUCHOVÁ, Rapporteure du GRECO sur les ques-
tions d’égalité entre les femmes et les hommes

f 5e réunion du Groupe de travail intergouverne-
mental ouvert sur la prévention de la corruption 
(Vienna, 8-10 septembre) – Secrétariat

f Groupe d’examen de la mise en œuvre de la 
Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion – 5e session et reprise (Vienna, 2-6 juin et 
13-15 octobre) – Secrétariat

Autres

f Colloque international sur l’état de droit et la jus-
tice (Istanbul, 8-9 mai) – Mme Helena LIŠUCHOVÁ, 
membre du Bureau

f Atelier du Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-
Est sur l’éthique judiciaire et la prévention de la 
corruption : expérience comparée et défs communs 
(Belgrade, 16 mai) – M. Markus BUSCH, Chef de 
délégation, Allemagne
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f Séminaire de l’Académie judiciaire (Skopje, 22 mai) 
– Président 

f Ofce anti-fraude de Catalogne et Consorci 
Universitat Internacional Menéndez Pelaya, 
Université d’été sur les lobbies et les confits d’in-
térêts : réglementation et expériences (Barcelone, 
30 juin-1er juillet) – Secrétariat

f Conférence des ministres de la justice des pays 
ibéro-américains (COMJIB), Séminaire internatio-
nal sur l’amélioration de la coopération interna-
tionale concernant la corruption et la criminalité 
économique (La Antigua, Guatemala, 8-9 juillet) 
– M. Fernando JIMENEZ SANCHEZ, Évaluateur du 
GRECO

f Séminaire Classroom Law Project (Portland, USA, 
22 juillet) – Président

f Université de Barcelone, Séminaire internatio-
nal : Politiques pénales anti-corruption en Europe 
(Barcelone, 16-17 octobre) – Secrétariat

f 4e Réunion d’experts sur la corruption organisée par 
le Groupe d’action fnancière (GAFI) et le Groupe 
de travail anticorruption du G20 (Paris, 18 octobre) 
– Secrétariat

f Ministère fédéral de la justice de Suisse, Atelier sur 
l’élaboration de législation concernant le fnan-
cement des partis politiques et des campagnes 
électorales (Berne, 11 novembre) – Secrétariat

f Chambre internationale de commerce, Commission 
sur la responsabilité des entreprises et la lutte 
contre la corruption (Paris, 2 avril, 18 novembre) 
– Secrétariat

f Conférence régionale anticorruption (Europe 
du Sud-Est) pour marquer le 10e anniversaire de 
l’ouverture à la signature de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption (Sarajevo, 
9-10 décembre) – Mme Vita HABJAN BARBORIČ, 
membre du Bureau

Conseil de l’Europe

Le GRECO, représenté par le Secrétariat, le Président 
ou son représentant, est intervenu lors des réunions 
suivantes :

f Programme conjoint UE/Conseil de l’Europe sur le 
renforcement de la réforme démocratique dans 
le voisinage sud : Séminaire d’information sur les 
conventions clés du Conseil de l’Europe (Amman, 
3 avril) – Mme Vita HABJAN BARBORIČ, membre du 
Bureau

f Conférence organisée sous l’égide de la Présidence 
autrichienne du Comité des Ministres : « Renforcer la 
capacité des parlementaires, des juges et des pro-
cureurs à prévenir la corruption dans leurs propres 
rangs : les tendances qui émergent après deux ans 
du IVe cycle d’évaluation du GRECO » (Académie 

internationale anti-corruption, Laxenburg, 
10-11 avril) – Président ; représentants et experts 
du GRECO ; Secrétariat

f Conférence internationale « Combattre la corrup-
tion : mesures préventives et répressives au niveau 
européen, national, régional et local », organisée 
conjointement par le Parlement régional du Tyrol 
et le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du 
Conseil de l’Europe (Innsbruck, 8-9 mai) – Président

f Projet conjoint UE/Conseil de l’Europe pour pro-
mouvoir la bonne gouvernance et la lutte contre 
la corruption et le blanchiment d’argent (SNAC 
Tunisie) : visite d’étude par de hautes autorités et 
institutions nationales, des parlementaires et des 
organes de la société civile (Strasbourg, 12 juin) 
– Secrétariat

f Projet fnancé par l’Union européenne et le 
Ministère des Afaires étrangères de Finlande, 
et mis en œuvre par la Commission de Venise, 
« Soutenir la justice constitutionnelle, l’accès à la 
justice et la réforme électorale dans les pays d’Asie 
centrale : visite d’étude de hauts juges et ofciels 
du Kazakhstan, du Kirghizistan, du Tadjikistan, 
du Turkménistan et d’Ouzbékistan (Strasbourg, 
17 juin) – Secrétariat

f Commission de Venise, 11e Conférence européenne 
des organes de gestion des élections : « Combattre 
le détournement des ressources administratives 
pendant le processus électoral » (Helsinki, 26-27 
juin) – M. Yves-Marie DOUBLET, Évaluateur du 
GRECO

f Conférence organisée sous l’égide de la Présidence 
azérie du Comité des Ministres, « La lutte contre la 
corruption : normes internationales et expériences 
nationales » (Bakou, 30 juin – 1er juillet) – Président ; 
représentants et experts du GRECO ; Secrétariat

f Programme conjoint UE/Conseil de l’Europe sur le 
renforcement de la réforme démocratique dans 
le voisinage sud : séminaire d’information sur des 
conventions clés du Conseil de l’Europe (Jérusalem, 
7-8 juillet) – Secrétariat

f Projet conjoint UE/Conseil de l’Europe « Soutenir 
l’efcience de la justice », visite d’étude par des assis-
tants de la Cour constitutionnelle et de la Haute-
Cour d’Albanie (Strasbourg, 8 juillet) – Secrétariat

f Forum de Lisbonne : Processus électoraux et conso-
lidation démocratique dans les pays du sud de 
la Méditerranée (Lisbonne, 15-16 septembre) – 
M. Yves-Marie DOUBLET, Évaluateur du GRECO

f Assemblée parlementaire, série de mesures immé-
diates pour l’Ukraine : Séminaire de renforcement 
des capacités des membres du personnel des 
diférentes commissions de la Verkhovna Rada 
(Strasbourg, 16 septembre) – Secrétariat

f Assemblée parlementaire, audition sur les dimen-
sions de genre de la corruption (Strasbourg, 
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1er octobre) – Mme Helena LIŠUCHOVÁ, Rapporteure 
du GRECO, et M. Matthias KOPETZKY, expert associé 
au travail du GRECO sur les questions de genre

f Atelier interculturel de la Commission de Venise sur 
« Démocratie, transparence et état de droit comme 
conditions préalables à un développement équi-
table et durable » (Rome, 9 octobre) – M. Fernando 
JIMENEZ SANCHEZ, Évaluateur du GRECO

f Programme conjoint UE/Conseil de l’Europe – 
Projet contre la criminalité économique au Kosovo7

(PECK), rencontre entre l’équipe d’évaluation et 
des représentants des institutions bénéfciaires 
pour discuter du projet de rapport fnal d’évalua-
tion sur la conformité avec les normes internatio-
nales dans la lutte contre la corruption, le blan-
chiment d’argent et le fnancement du terrorisme 
(Strasbourg, 3-4 novembre) – Secrétariat

f Projet conjoint UE/Conseil de l’Europe – Protection 
des entrepreneurs en Fédération de Russie contre 
les pratiques de corruption (PRECOP) : visite d’étude 
de Médiateurs régionaux pour les entreprises de 
la Fédération de Russie (Strasbourg, 13 novembre) 
– Secrétariat

f Échange de vues avec la Commission pour l’éga-
lité entre les femmes et les hommes (Strasbourg, 
19-21 novembre) – Rapporteure du GRECO pour les 
questions d’égalité entre les femmes et les hommes 

f Projet fnancé par l’Union européenne et mis en 
œuvre par la Commission de Venise et le PNUD 
pour apporter une aide à la Chambre constitution-
nelle du Kirghizistan : visite d’étude de juges et de 
membres du personnel de la Chambre constitu-
tionnelle (Strasbourg, 26 novembre) – Secrétariat

f Déjeuner de travail du Secrétaire Général avec les 
présidents des organes de suivi et de conseil du 
Conseil de l’Europe (Strasbourg, 2 décembre) – 
Président, Secrétariat

Rencontres individuelles

Le Secrétaire exécutif et/ou ses représentants ont 
rencontré :

f Mme Kerstin LUNDGREN, membre de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe (Suède, ADLE) 
et Rapporteur sur « La mise en œuvre du mémoran-
dum d’accord entre le Conseil de l’Europe et l’Union 
européenne », pour parler de la coopération entre 
le GRECO et l’UE (30 janvier) ;

f une délégation du Kirghizistan, dirigée par la vice-
présidente du Parlement, Mme Asiya SASYKBAEVA 
(30 janvier).

7. Toute référence au Kosovo dans ce texte, qu’il s’agisse du 
territoire, des institutions ou de la population, doit être 
comprise en pleine conformité avec la Résolution 1244 du 
Conseil de Sécurité des Nations Unies et sans préjuger du 
statut du Kosovo.

f M. Khishigdelger DAVAADORJ, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire de la Mongolie 
auprès du Benelux et de l’Union européenne, M. 
Lundeg PUREVSUREN, Conseiller de sécurité natio-
nale et de politique étrangère du Président de 
Mongolie (4 février)

f une délégation de Mongolie : M. Chadraabal 
UNURBAYAR, Conseiller légal du Président, 
M.  Khishigdelger DAVAADORJ, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire de la Mongolie 
auprès du Benelux et de l’Union européenne, et 
Mme Oyunm ANGAR, Troisième Secrétaire d’ambas-
sade à Bruxelles (4 mars)

f M. Andrew BRADLEY, Directeur, Bureau d’Interna-
tional IDEA auprès de l’UE (29 avril)

f M. Azamat SHAMBILOV, Coordinateur de projet, 
Réforme pénale internationale, Kazakhstan-PRI 
(4 juin)

f M. Scott McPHERSON, Directeur, « Law, Rights and 
International », et Mme Farah ZIAULLA, Directrice-
adjointe, « Human Rights and Security Policy », 
Ministère de la Justice, Royaume-Uni (27 juin)

f Procureur général d’Arménie et Représentant 
permanente de l’Arménie auprès du Conseil de 
l’Europe (7 juillet)

f Mme Amy P. WESTLING, Consul général des États-Unis 
d’Amérique à Strasbourg, Observateur permanent 
adjoint au Conseil de l’Europe, et M. Dan MANGIS, 
Senior Desk Ofcer for France and Monaco, Ofce 
of Western European Afairs, Bureau of European 
and Eurasian Afairs, Département d’État des États-
Unis (9 octobre)

f Mme Anamara OSORIO SILVA, Procureur général, 
État de São Paulo (17 octobre)

f M. Ioannis-Spyridon TENTES, Coordinateur natio-
nal anticorruption, Grèce (nommé conjointement 
avec M. Johannes KLEIJSSEN, Directeur, Société de 
l’information et lutte contre la criminalité, et M. Ivan 
KOEDJIKOV, Chef, Lutte contre la criminalité, Conseil 
de l’Europe) (21 octobre)

f M. Yves LETERME, Secrétaire général d’International 
IDEA (3 novembre)

f M. Thomas VENNEN, Chef de la démocratisation, 
OSCE/BIDDH (4 novembre)

Rencontres d’information sur le GRECO

Groupes d’étude en visite auprès du Conseil de 
l’Europe

f Service de représentation de l’État devant les tri-
bunaux internationaux des droits de l’homme, 
Géorgie (7 février)

f Université de la Sorbonne – étudiants en master 
de droit européen, France (11 mars)

f journalistes, Ukraine (12 mars)
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f juges adjoints – organisé par l’Académie suédoise 
de la magistrature (9 avril)

f étudiants en doctorat de divers pays (10 avril)

f juges du Tribunal administratif de Malmö, Suède 
(11 avril)

f Parlement régional de Salzburg, Autriche (15 avril)

f Comité des droits de l’homme de la Ligue des États 
arabes (6 mai)

f Université de Poitiers – étudiants en master de 
droit pénal, France (15 mai)

f représentants d’entreprises (services juridiques et 
de conformité), France (23 mai)

f chapitre local d’Anticor (Anticor67), France (4 juin)

f étudiants en sciences politique, Bosnie-Herzégovine 
(26 juin)

f juges et procureurs, République de Moldova 
(9 juillet)

f Barreau norvégien (12 septembre)

f Professeurs de droit, juges et procureurs, Belarus 
(24 septembre 2014)

f Barreau de Thonon-les-Bains, France (24 septembre 
2014)

f École nationale de la magistrature, France (24 juin, 
30 septembre)

f journalistes, Belgique (3 octobre)

f juges suppléants, Suède (15 octobre)

f praticiens du droit et employés des audits publics, 
Brésil (26 novembre)

f Association des jeunes avocats, « l’ex-République 
yougoslave de Macédoine » (4 décembre)

f juges et procureurs, Bulgarie (9 décembre)
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ANNEXE III – Secrétariat du GRECO

(au sein de la Direction générale Droits de l’homme et État de droit)

Secrétaire Exécutif

Wolfgang Rau, Secrétaire Exécutif
Elspeth Reilly, Assistante personnelle
Penelope Prebensen, Assistante administrative

Section I

Björn Janson, Chef
Laura Sanz-Levia, Administratrice
Sophie Meudal-Leenders, Administratrice
Marie-Rose Prevost, Assistante

Procédures d’évaluation et de conformité 
pour les pays suivants :

Albanie
Belarus
Bosnie-Herzégovine
Croatie
Danemark
Estonie
Finlande
Hongrie
Islande
Irlande
Italie
Malte
Monténégro
Pologne
Fédération de Russie
Saint-Marin
Serbie
Slovénie
Espagne
Suède
« L’ex-République yougoslave de Macédoine »
Turquie
Ukraine
Royaume-Uni
Etats-Unis d’Amérique

Bureau central – Logistique

Penelope Prebensen, Chef
Marie-Rose Prevost
Laure Pincemaille

Section II

Christophe Speckbacher, Chef
Michael Janssen, Administrateur
Lioubov Samokhina, Administrateur
Laure Pincemaille, Assistante

Procédures d’évaluation et de conformité 
pour les pays suivants :

Andorre
Arménie
Autriche
Azerbaïdjan
Belgique
Bulgarie
Chypre
République tchèque
France
Géorgie
Allemagne
Grèce
Lettonie
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg
République de Moldova
Monaco
Pays-Bas
Norvège
Portugal
Roumanie
République slovaque
Suisse





Le Conseil de l’Europe est la principale organisation  
de défense des droits de l’homme du continent.  
Il compte 47 États membres, dont 28 sont également membres de 
l’Union européenne. Tous les États membres du Conseil de l’Europe 
ont signé la Convention européenne des droits de l’homme, 
un traité visant à protéger les droits de l’homme, la démocratie et 
l’État de droit. La Cour européenne des droits de l’homme contrôle 
la mise en œuvre de la Convention dans les États membres.
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La corruption constitue une menace grave et permanente 
à l’encontre des institutions démocratiques, autant 
qu’un afront aux droits de l’homme, qui sont au 
cœur même des valeurs du Conseil de l’Europe.

Le Groupe d’États contre la Corruption (GRECO) 
surveille l’application de l’ensemble des instruments 
anti-corruption du Conseil de l’Europe.  Dans le cadre 
du mécanisme, 49 États membres – la totalité du 
continent européen et les États-Unis d’Amérique – 
travaillent ensemble dans le but d’améliorer leur 
capacité à prévenir et à lutter contre la corruption.

Les évaluations du GRECO se composent d’une analyse en 
profondeur de la législation, des dispositifs institutionnels 
et des politiques anti-corruption, qui est ensuite confrontée 
à la réalité sur place lors de visites d’évaluation efectuées 
dans chaque État membre.  Cette « validation » par les 
visites est d’une importance primordiale pour la crédibilité 
globale du processus. Une pression constructive par 
les pairs s’opère au sein du GRECO lors de l’examen 
des rapports par la session plénière du GRECO.

Les recommandations adressées à chaque État membre 
forment le noyau des rapports d’évaluation du GRECO.  
Leur mise en œuvre et leur impact sont évalués lors 
des diférentes étapes des procédures de conformité 
destinées à s’assurer que les pays d’eforcent activement 
de mettre en œuvre des réformes efcaces.


